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DE MONDEVILLE

,

CRIHÜRGîKS DE FHILIPPE LE-BEL, ROI DE FRANCE,

Il y a un fait bien remarquable et bien digne

d’attention dans l’histoire de la chirurgie en

France : c’est l’arrivée à Paris
,
vers la deuxième

moitié du XIII e
. siècle, de plusieurs chirurgiens-

médecins fameux de l’Italie, qui, chassés de leur

pays par la rivalité des Guelfes et des Gibelins,

se réfugièrent sur notre sol et y apportèrent les

œuvres du célèbre Albou-kasis, qu’on regarde

comme le restaurateur de la chirurgie.

Ces chirurgiens italiens, parmi lesquels il faut

compter Roger de Parme, Bruno de Calabre, Lan-

Iranc de Milan, Thadée de Bologne, religieux de

l’Ordre des Frères Prêcheurs, puis évêque de

Cervia, dans la Romagne ; Hugues de Lucqucs,

Nicolas de Florence, Guillaume de Salicet , elles

Quatre Maîtres (communauté de quatre chirur-

giens, sortis probablement de l’École de Sa-

lerne (1), vivant à Paris sous le même toit,

également remarquables par leur savoir et leur

I) Malgaigne, Ambroise Pari
,
Introduction.



probité
,
dévoués par une charité active au soula-

gement des pauvres et des infirmes), —ces mé-

decins-chirurgiens, disons-nous, qui joignaient à

leur expérience personnelle la connaissance de

quelques-uns des documents scientifiques que la

Grèce et Rome nous ont légués, trouvèrent dans

la capitale, où ils étaient venus s’établir, la pra-

tique de la chirurgie dans le plus pitoyable état.

Cette belle science
,
sœur jumelle de la médecine

,

en avait été séparée
,

vers le commencement du

XI e
. siècle, soit par caprice, soit parce que le

même homme ne pouvait faire face aux nom-

breuses obligations que les deux fonctions réunies

lui imposaient, soit par la répugnance des méde-

cins, revêtus pour la plupart d’un caractère sa-

cerdotal ,
à se servir des instruments tranchants

et à répandre le sang : Ecclcsia abhorrcl a san-

guine, Car, il n’est pas permis d’en douter,

jusqu’à Avicenne
,
dont on rapporte la naissance à

l’année 980 de notre ère ,
les maîtres de l’art exer-

çaient tout à la fois l’une et l’autre branche de la

science (I).

Qu’arriva-t-il de celte séparation prématurée et

imprudente de la chirurgie et de la médecine?

C’est que les médecins ou physiciens
,
qui étaient

tous clercs et attachés à la prêtrise ,
après s’être

(1) Guy de Chauliac, en 1363, avance ce fait, corroboré, du reste,

par les écrits d’Hippocrate, de Galien, de Celsc, de Paul d’Égine,

d’Albou-Kasis et de beaucoup d’autres.
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ainsi affranchis de la partie manuelle ou opératoire

de l’art
,
finirent peu à peu par confier l’exercice

de la chirurgie à des laïques non-lettrés, qui

d’abord ne furent chargés ,
sous leur propre res-

ponsabilité
,
que des opérations sans importance

,

mais qui ne tardèrent pas à aborder la grande

pratique, sans souci de leur ignorance et de leur

impéritie.

L’histoire contemporaine montre à quel état de

dégradation était tombée la pratique chirurgicale,

livrée aux mains de charlatans, d’empiriques, qui

ne professaient aucune doctrine et ne s’appuyaient

sur aucune donnée scientifique. C’étaient des bar-

biers, des sorciers, des devins, des ermites, des

fourbes, des faussaires
,
des alchimistes, des cour-

tisanes, de vieilles femmes, des Juifs convertis
,

des Sarrasins
,
qui pendaient effrontément à leurs

boutiques les bannières de la chirurgie, dont ils

trafiquaient en l’avilissant (1).

Qui ne sait que saint Louis et Philippe-le-Hardi

accordèrent toute leur confiance à un misérable

barbier-chirurgien, Pierre de La Brosse, que son

imprudente astuce fit monter jusqu’à la dignité de

(1) Voir un édit de Philippe-lc-Bel, du mois de novembre 1311 , aux

Archives générales de l’Empire
, J. J. 46; charte 26, fol. 20, r\ —

Voir encore deux réglements contre les chirurgiens de Paris, dans le

Livre drs métier» d'Etienne Boileau , édit, de Depping, 1837; in-4\,

p. 410.



chambellan
,

et qui finit par échanger les hautes

régions de la Cour contre le gibet de Montfaucon?

Les médecins-chirurgiens, venus si opportuné-

ment de l’Italie en France, comprirent la pente

fatale sur laquelle était entraînée la chirurgie et

résolurent de venir à son secours. Ils ne craignirent

pas, eux pourtant qui sortaient pour la plupart des

cloîtres ou des églises, et qui comptaient parmi

eux un grand prélat, de réhabiliter la partie opé-

ratoire de la médecine, de rattacher la chirurgie

à la science par les liens indissolubles
, et de ne

laisser aux barbiers que les opérations bauales qui

ne demandent, pour être exécutées, que de l’ha-

bitude et de l’habileté dans la main.

« La chirurgie est un instrument de la méde-

cine , écrit Bruno de Calabre. Toute médecine se

compose de trois choses: du régime, de l’admi-

nistration des médicaments et de la chirurgie

Il faut que les chirurgiens soient des hommes

lettrés.» - « La chirurgie, s’écrie à son tour Guil-

laume de Salicet, fait essentiellement partie des

sciences spéciales dont se compose la médecine.

La chirurgie n’est pas seulement l’habileté de la

main; c’est en outre une faculté de l’esprit. « Pour

Lanfranc, la chirurgie est « scientia medicinalis

qua docemur operari cum manibus in humano

corporc ,
secundum instrumentum theoricæ medi-

cinæ. » L’illustre chirurgien de Milan a le soin

l



d’ajouter à cette définition que le chirurgien doit

être non-seulement muni de connaissances médi-

cales, mais avoir encore fait de profondes études

philosophiques.

Les médecins clercs de Paris et de Montpellier

suivirent avec empressement l’impulsion qui leur

était donnée par les chirurgiens italiens ;
beaucoup

d’entr’eux prirent la plume pour défendre les droits

de la chirurgie, et parvinrent, dans une certaine

mesure , à la réhabiliter.

Or, parmi les médecins-chirurgiens français,

l’honneur des XIII*. et XIV*. siècles, Henri de

Mondeville occupe la première place , non-seule-

ment par le bénéfice de la priorité, mais encore

par ses talents et la haute position qu’il occupa

,

tant dans l’enseignement que dans l’ordre social.

Nourri à une saine école philosophique , l’esprit

enrichi par la lecture de quelques auteurs de l’an-

tiquité, savant en médecine, familiarisé avec la

chirurgie qu’il enseigna tout en la pratiquant ,
chi-

rurgien autorisé h la Cour de France
, ennemi im-

placable du charlatanisme et de l’empirisme, homme

de science avant tout , d’un caractère indépendant,

quelque peu frondeur même ; champion toujours

prêt lorsqu’il s’agissait de combattre les erreurs

du peuple, les sottises des grands, les prétentions

médicastres du clergé, les folies des alchimistes;

tel fut le personnage trop peu connu dont nous
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allons nous occuper, et qui 11e peut guère être mis

au-dessous de Guy de Chauliac, quoique ce der-

nier chirurgien lui soit postérieur de plus de cin-

quante ans. 11 a laissé à la postérité, qui doit le

juger, des pages mémorables sur lesquelles nous

appelons toute l’attention de nos lecteurs. Ces

pages sont restées inachevées, car leur auteur,

épuisé par la maladie, emporté avant l’âge par les

ravages d’une phthisie pulmonaire ,
dont il suivait

lui-même pas à pas les progrès, n’a pu terminer

son travail
; mais ce que nous en possédons suüil

pour apprécier ce savant homme , et lui rendre la

place qu’il mérite si bien.

Disons d’abord quelques mots de biographie sur

cette remarquable figure du commencement du

XIV e
. siècle

; étude qui restera nécessairement

incomplète, tant sont nuis et erronés les ren-

seignements fournis par les historiens, tant sont

fugitifs et mal dessinés ceux que nous donne lui-

même notre médecin-chirurgien.

Henri de Mondeville (1) était originaire de la

Normandie, et il est très-vraisemblable qu’il vit

(I) Le nom du lieu où il est né se trouve écrit de douze manières

différentes: Mondeville, Mundeville, Monda ville, Mundaville , Her-

manda ville, Amondaville ,
Amundaville ,

Amandavillc ,
Matuleville

,

Armundavittc , Armcndaville et même Atnanda ville. Nous sommes

convaincu que c’est bien Mondeville qu’il faut écrire. C’est ainsi qu’il

est désigné dans le Catalogue des mss. de l’ancienne bibliothèque du
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le jour dans le polit village de Mondeville, à quatre

kilomètres de Caen.

On ne sait rien des premières années de sa vie,

ni des circonstances auxquelles il dut de pénétrer

à la Gourde France et d’être compté, comme chi-

rurgien
,
parmi les commensaux de Philippe-le- Bel.

L’influence et le crédit d’un autre chirurgien fa-

meux de cette époque, de Jean Pitart, son maître,

son compatriote et son ami , ne furent , sans doute,

pas étrangers à cette élévation.

On s’est beaucoup occupé de ce Jean Pitart , ou

Jean Picard, que la tradition et une inscription,

gravée autrefois sur le fronton du collège de St.-

Côme
, nous représentent comme premier chirur-

gien de saint Louis, accompagnant ce prince en

Palestine
,
fondant des l’année 1278, le collège de

chirurgie, et mourant en 1315 âgé «d’au moins

quatre-vingts ans. » Il serait, pourtant, facile de

prouver par des faits irrécusables: 1 °. que Jean

Pitard
, originaire de Normandie, n'a jamais été

Louvre , dressé en 1373 par Gilles Mallet et publié par Van Praet.

Dans le rôle d’une taille extraordinaire prélevée sur les habitants

de Paris, en 1313, nous voyons, parmi les contribuables, un Gui-

laume de Mondeville, parent peut-être du chirurgien royal. Il est

facile d’expliquer ces divergences dans la manière d’écrire le nom,

•lue les copistes ont pu défigurer, comme ils en ont altéré tant

d’autres, en amalgamant, par exemple, le prénom Henri avec le nom
de lieu Mondeville et eu fuisant ainsi Hcémonda ville. N’ont-ils pas

écrit Allanfrannu ou Anlanfrnneus |>our l.nnfraiicus?



— 10 —

chirurgien de saint Louis, et que « c’est par une

vieille cabale ,
» selon l’expression de Pasquier

,

que les chirurgiens ont revendiqué le saint roi pour

leur patron ; 2°. que son entrée à la Cour de France

ne date que de Philippe—le—Bel
,
et qu’il fut aussi

attachéaux roisLouisX,PhilippeVetCharleslV (1);

3°. que son voyage en Palestine est imaginaire ;

k°. qu’il ne mourut pas en 1315 ,
comme on l’a

partout répété
,
mais qu’il vivait encore en 1326,

ainsi que le constate une charte de cette année (2) ;

5°. que saint Louis n’est pas le fondateur du col-

lège de chirurgie; 6". que le plus ancien acte au-

theiitique
, relatif à l’organisation des chirurgiens

de Paris en société, ayant un chef, des statuts, ne

date que de l’année 1311, plus de quarante ans

après la mort du saint roi, où l’on voit les maîtres

chirurgiens jurés convoqués par Jean Pitart, chi-

rurgien au Châtelet de Paris (3).

Mais il n’est pas moins vrai que Jean Pitart n’est

pas «une de ces renommées fantastiques? qui,

comme ces héros de la Cour de Charlemagne

,

tiennent bien plus de place dans la fable que dans

(1) Voy. des tablettes de cire portant l’année 1278; dans Cocchi:

Discorsi Toseani

,

1761; in-8°. ; 2 e
. partie

, p. 24. Voy. encore un

compte de la maison du roi, année 1313, dans Ludewig : Iicliq. ma-

nuscr., etc.; 1741, in-8°., t. XII, p. 21.

(2) Arch. iinp. J. J. 65; charte 284; loi. 200, r°.

(3) Arch. iinp. J. J. 46 ; charte 26 ;
fol. 20, r".
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l’histoire, » et qu’il fut bien un célèbre chirurgien

du commencement du XIV e
. siècle, très-accrédité

à la Cour de France, y tenant le premier rang,

et paraissant être l’auteur d’un recueil intitulé:

Trésor de chirurgie , recueil perdu aujourd’hui,

mais dont on retrouve des traces dans le n°. 7,919,

S. F. h°. des manuscrits de notre grande bibliothèque

de Paris. Ce manuscrit contient : 1*. la fin des

voyages de Hayton, de l’ordre des Prémontrés
,
en

1307; 2“. un traité de chirurgie hippiatrique , par

un anonyme ;
3°. enfin, des extraits du Trésor de

chirurgie. Le nom de Pitart y est plusieurs fois

citéà l’occasion de recettes d’emplâtres, d’onguents,

et de toiles pharmaceutiques, qu’il avait inventés

pour la guérison de plusieurs maladies. On y lit,

en rubrique : C'est l'extrait maislre Jehan Pitart ;

l'cmplastre qui s’ensuit est appellce iemplastre

maistre Jehan Pitart ; c’est l'histoire de maislre

Jehan Pitart contre toutes blcceurcs de bras et

jambes , et en autres lieux
,
et en ol la rccepte du

roi de France Monseigneur de P atois , comte

de Chartres , d'Alençon et d'Anjou (isl faire cest

livre, qui est bon et prou/itab/e pour guarir toutes

plages vieilles et nouvelles. Or , Charles de Valois,

dont il est ici question, n’est autre1 que le frère de

Philippe-le-Bel. Enfin
, le copiste de ces extraits

du 7 résor de cyrurgie désigne encore Jean Pitart

parle nom de Jean d’Autuay. Or, comme Jean
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Pitard était normand, nous supposons qu’il était

originaire du village d’Aunay, à quelques lieues

de Caen. Dans le courant de l’année lG03,de La

Noue
, en visitant une maison de la rue de la Li-

corne
, derrière l’antique église de la Madclaine

,

ne fut pas peu surpris de lire sur la margelle du

puits de cette maison l’inscription suivante :

Jeban Pilar en ce repaire

Cyrurgien du Roy fist Taire

Ce puils en mil trois cens dix

Dont Dieux loy doint son Paradis.

Nous ajouterons que le nom de Pitart se lit

parmi les 1,500 contribuables qui payèrent la taille

de Paris en 1292; il fut taxé pour son compte à

20 sous parisis , et demeurait à cette époque dans

la rue Notre-Dame. Or , comme les officiers do-

mestiques de la maison du roi de France étaient

,

ainsi que les membres de la noblesse et du clergé

,

et les écoliers de l’Université, exempts de la taxe,

il est facile de voir que Pitart, qui figure dans cette

contribution de l’année 1292, n’avait pas encore

mis le pied à la Cour de France.

En l’année 1307 ,
Jean Pitart était dans toute

la splendeur de sa renommée. Henri de Monde-

ville le cite plus d’une fois, et le qualifie de« chi-

rurgien du roi, perilissimus et cxpcrtissimus in arte

cyrurgiœ. » 11 rappelle que tous deux, grâce

à leur réputation auprès du monarque ,
et des
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principaux de la Cour
( famosi apud regem et re-

gales ), et à leur qualité de gens de lettres; grâce

aussi à la faveur dont ils jouissaient auprès de

Charles de Valois, frère du roi de France, ils

purent faire revivre la méthode discréditée de

Théodoric dans la cure des plaies. Il décrit la

manière de préparer un emplâtre qu'ils avaient

imaginé en commun, et qui était très-ellicacc dans

les fractures du crâne. 11 rappelle, enfin, avec

assez de détails, une observation de nez coupé

presque complètement , ne tenant plus que par

quelques fibres, et que Pitart réunit par un pro-

cédé ingénieux (1). L’élève, en un mot, saisit

toutes les occasions d’honorer sou maître, son com-

patriote et son ami , de lui donner une large part

(1) Notanduin quod vidi curari nasum abeisum, qui jam eral infri-

gidatum et livido colore, el habebat coherenliam in sola extremitate

inferiori cartilaginis, qux est inter duos nareset non aliqua carnositate,

et dicebatur ab omnibus et medico quod debetur amputari et projici.

Tune, udvertens magister meus Johannes Pitart
,
quod ibi non poterat

naso inultum nocerc et quod ita bene sicut lune in craslino poterat

ampulare ipsum, (aliter prépara»it : amputas it collum pulli, et fecit

i|»ius sanguinem cadere super nasum bene et diu ; deindc suprrposuit

corpus pulli, srissum per medium, et tenuit i|>sum supra , donec fuit

•nfrigidatum. Deinde fecit suturaro, ut dicitur. Deinde ita fecit de quo-

darn alio pullo, sicut fecerat de primo. Deinde, loco pulvillorum , op-

plicuit naso corpus pulli scissum per medium et aliqua Trusta alterius

carnis crastino removit et reperit nasum melioratum in colore. Eodem

modo iterum ipsum preparavit, et deiuceps ipsum sicut ctelera Militera

rexit , et sic curatus fuit
(
Riblioth. impêr.. Ms.

; fonds, latin, 7,139;

fol. 239, V.).
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dans le progrès de la science chirurgicale, et de

payer un tribut d’éloges et de reconnaissance en-

vers celui qui l’avait lancé dans la carrière
, et ,

très-probablement lui avait ouvert les portes de la

Cour

Henri de Mondeville, après avoir visité les

villes célèbres de l’Italie, était venu étudier la

médecine à Montpellier et la chirurgie à Paris,

et il avait fait de tels progrès dans ces deux

sciences qu’il passa hientôt maître à son tour. Il

professa son art dans ces deux Universités avec

un tel succès, qu’il vit se grouper autour de lui

une foule d’élèves, de gens du monde et d’étran-

gers accourus, pour l’écouter, de tous les points

de l’Europe.

L’entrée de Henri de Mondeville à la Cour de

Philippe-le-Bel est antérieure à l’année 1301. 11

y avait déjà seize ans que ce prince, le Louis XI

du XI Y*, siècle, tenait d’une main ferme les

rênes du gouvernement, et, à cette époque,

notre chirurgien accompagnait le monarque en

Flandre, dans un voyage qu’il y fit entre le 28

avril et le 29 octobre avec la reine et ses enfants.

C’est ce qui résulte de l’examen de tablettes de

cire que Cocchi a lues, et sur lesquelles le nom

de notre archiâtre figure parmi les commensaux

de la Couronne. Il est cité trois fois, avec cette

première rubrique: Magisier Henrieus de Aman-



davilla
,
pro duodecies XX et XIV liiebus , cum

liberis regis, et in Curia , et IX diebus extra ,

usque ad vadia XLl l.II s. III d. habuit per J.

Britonum (1). Il partageait le service de santé

de la maison royale avec trois autres chirurgiens,

Jacques de Sienne, Jean de Padoue, Jean Pitart,

et avec les trois médecins ou physiciens, Jean de

Paris, Guillaume de Gross et Guillaume d’Au-

rillac, dont le véritable nom était Guillaume

Bauflet et qui, nommé évêque de Paris, le 2'2

juin 1304, mourut le 30 décembre 1319.

Il ne fut pas étranger, tout porte à le croire,

à la fondation du collège des chirurgiens, qui

ne date pas de saint Louis, comme nous venons

de le dire. 11 ne fait , il est vrai , aucune allusion

à cette organisation des chirurgiens de Paris;

mais le soin qu’il met à rappeler la position

honorable et respectée des chirurgiens sous les

empereurs romains, le rôle des anciens archiâtres

(
archiatri , Palatii principes

)

qui étaient chargés

d’examiner les autres membres de la profession,

porte à croire que Henri de Mondeville, qui

avait lait rassembler par un jurisconsulte de

(i) Cocchi , Lettera critica sopra un manoscritto in cera\ Firenze,

1746, in-4*. de 84 pages. Celle lettre a été insérée in extenso dans les

Dicorsi Toscani du même auteur (Firenzc, 1701, 2*. partie, p. 189 .

On peut eu lire une renie critique dans le Journal étranger, octobre

1757, p. 4.
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ses amis ces anciennes lois romaines
, au nombre

de vingt-six, usa (le son influence auprès du
roi de France et du prince Charles de Valois,

pour mener à bonne fin une œuvre si utile.

Ce fut peu de temps après son retour à

Paris, en 1306, qu’il mit à exécution le projet,

qu’il avait conçu depuis long-temps
, d’écrire et

de lire à ses nombreux élèves un Traité com-

plet de chirurgie (1).

Il le rédigea surtout à la demande de Ber-

nard de Gordon, un des médecins français qui

ont fait le plus d’honneur à la Faculté de Mont-

pellier, oii il commença à enseigner en 1285 et

où il dicta à ses élèves, en 1305, son ouvrage

le plus connu, le Lis (le la médecine
,
Lilium

rnedicinœ (2).

Henri de Mondcville réunissait toutes les

conditions requises pour atteindre le but qu’il

s’était proposé. Il avait lu et médité tous les

livres des plus célèbres chirurgiens de son temps,

de Théodoric, de Guillaume de Salicet « valens

homo » ,
cet homme considérable comme l’appelle

(1) « Propono breviter conscribere cl ostendere publiée , sensibiliter

et in scholis , totam operationem cyrurgiæ manualem, • dit-il dans sa

Préface.

(2) « Et ad petitionem et preceptum scientifici viri magistri Ber-

nardi de Gordono, in preclarissimo studio Montispessulani surami

professons in scientia mcdicinæ», écrit-il en tête d’un de scs ouvrages.
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Guy de Chauliac, de Lanfranc, Jean Pitart

,

Arnaud de Villeneuve
,

Bernard de Gordon

,

Bruno, Thadée de Florence; il avait vu prati-

quer plusieurs de ces hommes habiles ,
soit à

Paris, soit à Montpellier; il s’était familiarisé,

sous son maître, Jean Pitart, avec toutes les opé-

rations; lui-même avait enseigné son art avec un

très-grand succès. Hippocrate, Galien lui avaient

livré toute la science antique; il connaissait à

fond les meilleurs écrivains arabes; enfin, ses

\oyages en Italie l’avaient mis en contact avec

des maîtres renommés dans le monde entier.

D’un autre côté, si, par ses nombreuses occu-

pations comme lecteur dans les écoles, comme

archiàtre royal et comme chirurgien, tantôt pra-

tiquant à la ville, tantôt suivant les armées,

Henri de Mondeville, né sans fortune et obligé,

comme il le dit, de courir tout le jour pour

subvenir à ses besoins et à ceux de sa famille (1),

pouvait être arrêté dans ses projets, il y était

soutenu par des circonstances qui allégeaient

singulièrement ces lourdes charges. « Exempt de

cupidité et d’envie, écrit-il quelque part, sans

« avarice, et peu disposé à vouloir engloutir le

(1) Quura oportet roe scholas inlrarc el proplcr lucmiu et tictum,

omni die discurrerc bine el inde, quoniam sut» sola Dci gralia, parmi)

crassa, cura proprio lahore luuuuuui tuearum tuihi et loti fauiilia:

nccessaria omuia sulmiiiiUtro.

9
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« monde entier, 111e contentant du nécessaire,

« libre de tout engagement avec qui que ce soit,

« n’étant point prébende, ni stipendié par per-

« sonne, ni marié, et par conséquent débarrassé

« comme je le suis de la nécessité de gagner

« beaucoup pour subvenir aux dépenses d’une

« femme ,
il m’est permis de me consacrer à la

a rédaction de celte œuvre chirurgicale. Je crois

•« mon travail d’autant plus opportun, que je ne

« vois de nos jours aucun de nos chirurgiens dis-

« posé à l’étude; presque tous sont dépourvus de

« littérature, ou, s’il en est quelques-uns de let-

« très, ceux-là n’aspirent qu’au lucre et ne sacri-

« fieraient pas cinq sous de leurs bénéfices an-

« miels pour composer
,

au profit commun,

« quelque ouvrage vraiment utile. »

Mais hélas! le digne chirurgien devait voir

ses projets arretés dans leur marche ,
et sa plume

se briser, endolorie, sous les coups implacables

d’une terrible maladie qui ne lui laissa pas le

temps d’achever son œuvre.

Ce lut en 1306 que Henri de Mondeville

commença à écrire. Son livre devait traiter:

1°. De l’anatomie;

2". Des plaies
,
des contusions et des ulcères;

3°. Des maladies qui ne sont ni plaies
,

ni

ulcères, ni lésion des os, et pour le traitement

desquelles on a recours au chirurgien;
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h°. Des fractures et des luxations;

5°. De l’antidotaire.

Mais, souvent distrait par ses nombreuses

occupations et par la nécessité où il se trouva

plusieurs fois de suivre le roi dans ses expédi-

tions guerrières , et surtout par les progrès lents

et irrémédiables du mal qui le consumait
, Henri

de Mondevillc n’a pu remplir le vaste programme

qu’il s’était tracé. En peu d’années, il amène à

bonne fin les deux premiers livres qu’il lisait, en

toi *2, « publiée, absque collecta, cum scliola-

« rium medicinæ et aliorum aliquorum intelligen-

* tium maxiina et nobilissiuia comitiva civium
,

« curialium et pertranseuntiuni advenarum. » Mais

l’ordre imprévu qu’il reçut de suivre l'armée

commandée par Charles de Valois, frère de

Philippe-le-llel , le transportant à Arras et en

Angleterre, l’arracha pour un ti'inps à ses élèves

et à ses chères études. « l’nde doleo ultra modum
;

uiullum enim tempus inutiliter ronsumpsi! »

s’écrie notre savant, qui n’eut même pas h
bonne fortune de se faire payer par le Trésor

royal la somme (pii lui était due pour ses péni-

bles services.

Enfin, à sa prière, le roi de France lui per-

mit de revenir à Paris, quoique l’expédition ne

fût pas terminée, et il put reprendre les travaux

qui faisaient le charme de sa vie. Il aborda le
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troisième livre de son Traité et il en termina
\

les deux premières sections; arrivé là, il est

encore forcé, jKir sa mauvaise santé
, de suspen-

dre son œuvre. Il faut l’entendre exhaler , dans

des paroles empreintes d’une navrante mélancolie

et d’une soumission toute chrétienne aux décrets

de la Providence
,
ses regrets et sa douleur.

11 remercie Dieu de sa bonté
, de la faveur

qu’il lui a laite de prolonger sa vie de plus de

deux ans au-delà du terme que tous les médecins

lui avaient assigné; il le supplie, comme l’avait

fait avant lui saint Anselme de Cantorbéry, de

lui accorder encore quelques jours pour qu’il

puisse compléter son œuvre, dont il se promet

les plus heureux effets pour l’humanité souf-

frante (1) , et il se hâte de tracer à grands traits

les titres des chapitres dont la troisième partie

ou Doctrine de son troisième Traité devait se

composer; de marquer la place du quatrième,

consacré aux fractures et aux luxations, et de
•

(1) Non cyrurgicus se exaltet, seil timens Deum qui unicus sapiens

est, confidat de ipsius maxiina largilate et suæ plenitudiue polestalis,

sub quibus, quasi miraculose et degratia speciali, languidus vivo et

jam vixi continue per duos annos contra commune judicium medico-

rum. Rognns, insuper, et snppticans Creatorem, ut sicut ipse Ezechie

régi vivendi spatium prolungavil ita et vitam mihi prolungel, si placet,

ad profectum commune, donec, duutaxat, possim perficere opus pre-

sens, ut ad ejus complcmenlum concrescat, ut pluvia , Doctriua mea

et tluat, ut ros, eloquium meurn.
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rédiger enfin son Antidotaire: pressé par ses

élèves de leur laisser pour adieu suprême cette

collection importante de thérapeutique et de for-

mules pharmaceutiques, qu’en effet il acheva,

tout asthmatique et phthisique qu’il était, « asma-

ticus, tussiculosus, ptisicus et consumptus. »

Nous ne savons pas l’époque précise de sa

mort; mais, si l’on fait attention qu’il lisait à

Paris les deux premiers livres de son traité, en

131*2; qu’il suivit peu de temps après l’armée

royale; qu’il avoue avoir perdu lù beaucoup de

temps; que, revenu à Paris, ses nombreuses

occupations ne lui permirent pas d’écrire « une

seule ligne »
;
qu’il déclare avoir coopéré à l’em-

baumement de deux rois de France; que ces

deux rois ne peuvent être (pie Philippe IV, qui

mourut en 131/j, et Louis X, qui mourut en

1316, on ne se trompera juis beaucoup en rap-

portant sa fin à l’espace compris entre les années

1317 et 13*20. Son illustre maître, Jean Pitart

,

lui survécut; car il vivait encore en 13*28.

Maintenant que nous connaissons les principaux

traits de cette trop courte existence, il nous faudra

étudier , avec autant de soin que possible
, l’œuvre

qui mérite de la rendre à jamais célèbre.

Cette œuvre, remarquable à tous égards
,

ré-

clame aujourd’hui sa place à la suite des traités
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de nos anciens chirurgiens (1) auxquels on s’étonne

à bon droit de ne pas la voir unie. C’est une

lacune que nous signalons dans notre littérature

chirurgicale et que nos études sur les manuscrits

qui nous en restent nous mettront, un jour ou un

autre, à même de combler.

Ces manuscrits
,
que possède la Bibliothèque

impériale ,
sont sept copies plus ou moins com-

plètes et une traduction en vieux français, mais

tronquée, du livre de Henri de Mondeville. 11 im-

porte avant tout de les faire connaître :

N°. 1001. Sorbonne, in-folio; manuscrit du

commencement du XIVe
. siècle, écrit sur parche-

min
,
à deux colonnes. Il y a là plusieurs traités :

1°. Les fleurs de l'A nlidolairc de Nicolas, par Jean

de Saint-Amand ;
2°. YAreola des médecins, par

Arnaud de Villeneuve
;
3°. un traité intitulé: Opc-

ralio medicine ; k°. les Petites fjloses de TAntido

taire de Nicolas
,
par Jean de Saint-Amand; 5°. les

Aphorismes
,
par llrson ; G

0
, enfin

,
la Préface du

traité de notre chirurgien et une partie du Traité

d'anatomie ; en tout, sept pages, de 162 à 168.

L’écriture en est mauvaise et très-difficile à dé-

chiffrer ;

N°. 11A2. Saint-Germain, lat.
, in-A°. ,

sur pa-

(1) Guy de Cbauliac, .1rs chirurgien, avec la Chirurgie de Bruno ,

Thcodoric , Roland , Lanfranc, liertnpalia , Boyer et Cuilhiwnt de

r Salicet. Veueliis, 1546, in-4".



pier, du XVe
. siècle, selon toute apparence. Ce

manuscrit comprend le travail entier de Henri de

Mondeville. L’écriture en est assez bonne;

N°. U73. Sorbonne
, in-ft®. ,

à deux colonnes,

en partie sur papier et en partie sur parchemin, de

758 pages
,
probablement du XV'. siècle. Belle et

bonnne écriture cursive. La Préface et le Traité

d’anatomie manquent. Le manuscrit commence par

la Préface du troisième livre et se continue,

sans interruption, jusqu’à la fin. Il a appartenu

d’abord à Jean Budé, audiencier de Charles VI II ;

puis à Jacques Dioneau
,
conseiller et chirurgien

des rois Charles IX et Henri 111, ainsi que le

prouvent les signatures originales que ces deux

bibliophiles ont apposées a la fin du volume. En

tète de la première page du manuscrit se trouve

une très-médiocre miniature représentant Henri

de Mondeville assis dans sa chaire, devant un

grand pupitre tournant chargé de livres; le pro-

fesseur s’adresse à six élèves placés devant lui, qui

paraissent l’écouter très-attentivement ;

N". 6910, A. Fonds latin, in-folio; manuscrit

du XV*. siècle sur parchemin
,
provenant de la

collection Mazarinc. Il contient plusieurs traités:

un Commentaire sur le neuvième livre d’Almansor ;

YAreola, d’Arnaud de Villeneuve
; le Traité des poi-

sons, de Pierre d’Apone; la Grande Chirurgie ,

de Guy de Cbauliac; enfin YAnatomie, de Henri



de Mondeville, qui y occupe les folios 59-75;

N °. 7130. Fonds latin, in-folio; manuscrit du

XVe
. siècle, sur parchemin

,
provenant également

de la bibliothèque du cardinal Mazarin; reliure en

maroquin rouge aux armes de France sur le dos

elles plats; 1/|7 feuillets à deux colonnes. Très-

mauvaise écriture, caractérisée par de nombreuses

et irrégulières abréviations. Primitivement
,
ce vo-

lume a dû être réuni à d’autres, car la pagination

commence par le numéro 180. Le manuscrit con-

tient tout ce qu’a écrit Henri de Mondeville. C’est

celui dont nous nous sommes plus particulière-

ment servi;

N°. 7131. Fonds latin, in-folio; manuscrit du

XIVe
. siècle, écrit sur parchemin ayant appar-

tenu à Philibert de La Marc. Il renferme treize

traités de différents auteurs et l’on n’y trouve

guère que la moitié de l’œuvre de notre chirur-

gien. Il nous paraît être le plus ancien de tous,

et remonter jusqu’à l’époque oii Henri de Mon-

devillc prit la plume
,

c’est-à-dire à l’année 1306.

11 commence ainsi: « In nomine Domini, Amen.

Sercnissimo domino nostro Philippo, Dei gracia

Francorum régi
, ex parte cyrurgici sui, Henrici,

de Amondavilla. Incipit practica cyrurgie theorice

roborata, édita ad utilitatem communem ,
incepta

Parisius ,
anno post lncarnationem millcsimo tre-

centesimo VP. » Ce titre se lit à la première
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trouve ce renvoi: « Et ad peticionem et precep-

tum scientifici viri magistri Bernardi de Gor-

donio, in preclarissimo studio Montispessulani

,

summi professons in sciencia mcdicine; »

N u
. 7139. Fonds latin, in-&°. ;

manuscrit du

XIVe
. siècle, sur parchemin, en grosses lettres

gothiques, ayant appartenu au médecin Jacques

Mentel. L’œuvre de Henri de Mondeville est ici

au complet;

N#
. 2030 Jadis 7932.5, venu de la Bibliothèque

de Colbert, in-&\ ; manuscrit du XIV e

. siècle,

sur parchemin, h deux colonnes, avec miniatu-

res représentant des sujets anatomiques et une

autre grande miniature , sur laquelle on voit Henri

de Mondeville en robe rouge ,
assis dans sa chaire

de professeur, tenant un livre dans la main et

ayant devant lui plusieurs élèves sur un plan in-

férieur (1). Ce manuscrit est très-curieux: c'est

une traduction en langue française , a peu près

contemporaine, des œuvres de notre chirurgien.

Le traducteur inconnu a eu, du reste, parti-

culièrement en vue «le vulgariser les passages

pratiques les plus importants. Il a mis de cèté

presque toutes les préfaces qui précèdent chaque

livre et qui sont si intéressantes pour nous. II

(1) Voyez notre gravure.
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s’cst aussi arrêté en chemin et n'a guère traduit

que la moitié de l’ouvrage. L’écriture de ce

manuscrit est belle et tracée avec beaucoup de soin.

Naudé, Pctit-Radel, Eloy, Hazon, La Peyro-

nie, Portai, P. Marchand, de Montfaucon et

d’autres citent plusieurs copies de la Chirurgie

de Henri de Mondeville : nous avons quelque

raison de croire qu’ils ont en vue les manuscrits

que nous venons de mentionner.

L’Angleterre possède, des mêmes ouvrages, une

traduction anglaise qui provient de la Bibliothè

que d’Edward Tyson, du collège des médecins

de Londres et qui, dans le Catalogua librorum

manuscriplorum Augliæ (1697, in-folio, t. ij,

p. 110), est mentionnée sous celle rubrique:

« N°. 6161, in-folio: A r
J réalisé of chirurgery

,

translalcd iulo english oui of latin [rom de

Amanda villa (sic)
,
the french Iving’s surgeon. »

Enfin, dans le catalogue des livres du baron

Hohendorf, publié lors de la vente de cette riche

Bibliothèque (La Haye, 17:20, in-8°. ), on trouve

mentionné, sous le n°. 86 (t. iij, p. 276): C/ti-

rurgia Ilenrici de Amondavila ,
manuscrit sur

vélin
,

en maroquin rouge , doré sur tranche

.

in-6 °. Ce manuscrit doit se trouver maintenant à

la Bibliothèque de Vienne.

Il ne sera pas sans intérêt non plus de jeter un

eoup-d’œil sur l’ Inventaire que (’.illcs Mallet lit
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on 1373, et qui a été publié en 1836, par Van

Praet. Voici ce qu'on y lit: N°. 393. La Cirur-

gie, maist. Henry de Mondevillc, en caiers sans

aiz; N°. 1103. Im Cirurgie Henry de Mandeville,

cscripte de lettres de forme, à deux coulombcs,

historié 2 figurie
, couvert de cuir rouge à em-

preintes, à cinq bouillons, deux fermoirs delaton;

N°. 1 1 1 2. i ne partie du livre de Mandeville cscript

de lettres de forme, à une coulombe, en cayers

couvera de parchemin. Van Praet a raison de dou-

ter que ce dernier manuscrit contienne la Chi-

rurgie de Henri de Mondevillc; nous croyons

qu’il s’agit ici du voyageur Henri de Mandeville,

qui écrivit la relation de ses pérégrinations et la

dédia à Edouard 111, roi d’Angleterre.

Le Traité de chirurgie de Henri de Monde-

ville s’ouvre par la préface suivante, dont nous

traduisons la plus grande partie :

« A l'honneur, îi la louange et à la gloire de Jésus-

Christ, de la bienheureuse Vierge .Marie, sa mère, des

bienheureux martyrs Cosmc et Damien, du très-illustre

seigneur Philippe
, par la grAce de Dieu . roi des Français

et de ses sérénissiiues quatre tils, savoir: Monseigneur

Louis (1), son premier-né, déjà roi de Navarre,

Philippe (2), Charles (3) et Robert (à), que tous et leur

(1) Né en 1289, roi de Franco, sous le nom de Louis-te-Hulin.

(2) Né en 1293, roi de France, sous le nom de Philippe-le-I.ong.

(3) Né on 129(5, roi de France, sous le nom de Charlcs-le-Bel,

(A) Mort en bas- âge.
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lignée parcourent de longues années, heureux, fortunés,

et puissent dés lors gouverner à propos le peuple fran-

çais; enfin, et par-dessus tout, à l’utilité générale,

laquelle, selon le philosophe (1), doit passer avant les

intérêts privés: Moi, Henri de Mondeville, chirurgien de

notre très-illustre seigneur, le roi de France, habitant

la très-célèbre ville de Paris , et étudiant dans l’illustre

Étude de cette cité, je nie propose dès à présent, c’est-

à-dire en l’année 1306 , d’écrire et de démontrer, autant

que cela me sera possible, publiquement, sensiblement et

dans les écoles, toute l’opération manuelle de la chirurgie.

Cette Chirurgie contiendra cinq traités :

Le premier exposera l’anatomie, c’est-à-dire la base

de la chirurgie, étudiée dans les limites que comporte

toute œuvre chirurgicale, telle enfin que l’a tracée Avi-

cenne, telle que les meilleurs auteurs et moi l’avons

extraite de ses œuvres , et telle que l’expérience me l’a

montrée ;

Le second, la cure universelle et particulière des plaies

des contusions et des ulcères, telle que j’ai pu l’ex-

traire du premier et du second livre de la Grande Chi-

ruryie de Théodoric
,
avec le mode nouveau et facile de

traitement acquis récemment et mis eu lumière par l’ex-

périence des modernes
;

Le troisième ,
la cure de toutes les maladies qui ne sont

ni plaies, ni ulcères, ni lésions des os, lesquelles mala-

dies frappent habituellement chacune des parties du

corps humain depuis la tête jusqu’aux pieds , et pour la

guérison desquelles on a nécessairement recours aux

chirurgiens ;

(1) Aristote, Et hic., II.
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Le quatrième, la cure des fractures, des luxations et

des entorses ;

Le cinquième, l’Antidotaire.

Maître Lanfranc , de Milan , dans sa Chirurgie, a dis-

posé ces trois derniers traités de la manière qu’il vient

d’étredit. On doit ajouter que les trois auteurs précités,

savoir: Avicenne, pour l’anatomie, Théodoric pour la

cure des plaies, Lanfranc pour la cure des ulcères et

d’autres maladies
,

oui très-bien procédé et ont

acquis une grande gloire , même sur tous les autres

auteurs et praticiens, dans chacun de ces points de

chirurgie.

Mais puisqu’il n’y a rien de parfait dans les œuvres de

l’honune; puisque, en ajoutant ce que l’expérience et

l’habitude leur ont démontré être utile, des auteurs d’uu

rang secondaire peuvent améliorer , corriger et enrichir

les œuvres excellentes de leurs prédécesseurs et maitres;

puisque celui qui dispose un jour un point quelconque

d’uue certaine manière, le dispose autrement le lende-

main ou môme de suite; puisque
, après tout, ces inno-

vateurs méritent louanges et remerclmeuts (car ils exci-

tent l’intelligence de l’opérateur scientifique , le poussent

à mieux opérer et l'amènent a faire, autant que possible,

une œuvre irrépréhensible et parfaite; que nies auditeurs

ne soient pas étonnés si aux idées adoptées par nos maî-

tres et prédécesseurs
,
je fais quelques additions, quel-

ques retranchements ou quelques transpositions, sup-

pliant mes lecteurs de vouloir bien , au uom de l’unité

générale, suppléer avec bienveillance aux défauts de ce

travail. Galien a dit , en effet
(
lib. V, De morbo et acci-

denti, V*. et dernier chapitre, commençant par ces mots:

« Dico naïuque quod multa coinplexio... »): « Dicta
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autiquorum debout a successoribus auiicabililer appla-

nari, et si quid ibi deest, débet ab eis benigniter adim-

pleri. « Tels ces ouvriers qui, les dimanches et les jours

de fêtes, en courant çà et là dans Paris, par les rues ,

par les places, revoient les ouvrages mécaniques, comme
murs, maisons, déjà commencés ou achevés, les retou-

chent, les corrigent et profitent beaucoup, pour les

édifices à construire, et aux ouvriers et aux bourgeois.

Aussi les appelle-t-on les ouvriers des dimanches et des

fêles.

C’est pourquoi, après avoir passé avec soin en revue

les meilleurs ouvrages qui ont paru de nos maîtres pré-

cités et d’autres chirurgiens fameux , et rassemblé tout

ce que j’ai pu apprendre à Paris et à Montpellier, soit en

y assistant à des leçons, soit en pratiquant, soit en

enseignant plusieurs années la chirurgie dans ces deux

villes (
mais la médecine dans la seule Étude de Mont-

pellier ), j’ajouterai tout ce que j’ai pu apprendre théo-

riquement ou expérimentalement
(
soit en les entendant

professer, soit en les voyant pratiquer) de tous mes

maîtres et particulièrement de maître Jean Pitart , éga-

lement chirurgien de notre très-illustre roi , homme

très-habile et très-expérimenté dans l’art chirurgical.

Que les élèves intelligents et qui veulent apprendre

la chirurgie, que ceux surtout qui sont lettrés, qui con-

naissent au moins les premiers éléments de la médecine

et qui comprennent les mots employés dans notre art, se

réjouissent et soient satisfaits; car c’est pour eux que cet

ouvrage est écrit.

Je ne voudrais pas cependant priver des bénéfices de

ce travail tous les hommes illettrés sans exception. lien

est quelques-uns qui, quoique stupides, ignorants, d’un
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orgueil rare, boursoulllés d'amour-propre, prétendent

avoir reçu de leurs ancêtres, également illettrés, comme

un héritage successif, depuis un temps immémorial, et

au grand mécontentement des chirurgiens clercs, le don

d’opération manuelle. Ils ont ordinairement dans leur

parti, et comme solidaires de leur stupidité, tous les

gens illettrés de nos jours, les nobles', les grands, les

principaux et ,
par conséquent, tout le vulgaire. De là

souvent de grands périls et de grands dangers.

A cette classe de chirurgiens orgueilleux et illettrés ,

à leurs malades et à ceux qui croient en eux, on ne

peut espérer que la présente Doctrine soit d'un grand

secours dans leurs nécessités, pas plus que Dieu lui-même

pour ceux qui le dédaignent. Mais il est d’autres chirur-

giens illettrés, très-serviables, non rebelles, qui regret-

tent outre mesure de n’être initiés ni à la science, ni à

l’art de la chirurgie, et qui avouent être redevables aux

chirurgiens et aux médecins lettré^ du peu de science

qu’il leur est possible d’acquérir. Ou'à ceux-là et à leurs

malades notre présente Doctrine soit profitable, de même
que Dieu ne refuse jamais le pardon à ceux qui le prient

humblement. Mais devront se trouver très-heureux les

élèves en chirurgie dont nous parlions tout-à l'heure et

même, en fin de compte, le peuple tout entier, puisque

nous les metlrons à même d'apprendre ici brièvement,

tranquillement, sans dépense et comme par un don de

charité, tout ce que nous tous, chirurgiens modernes et

nos prédécesseurs, avons acquis en parcourant tous les

pays, en séjournant dans les Études les plus fameuses

au grand détriment de notre bourse, au grand danger

de nos personnes et par d'immenses et continuels

labeurs. Nous leur offrirons de plus, ainsi que nous
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justifias par l’expérience, choisis dans les livres de méde-

cine, où ils sont épars, qu’on recueille çà et là de la

bouche de vieillards sages, honnêtes et expérimentés,

et que ces derniers ne dévoilent à leurs fils aînés qu’à

l’article de la mort.

C’est avec de tels éléments de pratique laissés succes-

sivement par tous les auteurs et les sages, depuis l’ori-

gine du monde jusqu’à présent , et rassemblés laborieu-

sement par leurs successeurs
,
que les chirurgiens de notre

temps et d’autres opérateurs écrivent leurs livres, chacun

dans les limites de ses facultés, et en choisissant parmi

ces éléments ceux qui leur paraissent les plus rationnels.

Je me propose, dans ce Traité de chirurgie

,

de glisser

d’une manière superficielle sur tout ce qui est de peu

d’utilité ou qui se trouve décrit sullisamment dans d’autres

traités de chirurgie ou dans les livres de médecine ; mais

j’aurai soin d’insister et de m’appesantir, sans relâche,

autant que je le pourrai sur toutes les choses, faciles ou

difficiles, qui sont de première nécessité pratique ou qui

ne sont pas assez clairement indiquées dans les auteurs

et dans les livres précités, nicn de plus grave, en effet,

qu un mot mal interprété ;
car cette mauvaise interpré-

tation conduit à l'erreur ,
et celte erreur est bien plus à

craindre lorsqu’il s’agit du corps humain
,
que des autres

corps composés également des quatre éléments »

Vient ensuite le premier livre, consacré exclu-

sivement à l’anatomie ,
en tant que se référant à

la pratique chirurgicale. C’est ce que nous appel-

lerions l’anatomie des régions. Henri de Monde-
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tous ces détails, qui ne peuvent s’appliquer qu'à

une anatomie descriptive: « Il nous suffira ici,

« fait-il remarquer avec juste raison
, de traiter,

« grosso modo et brièvement, de l’anatomie, nec

« inlendendo ipsum radicilus nec ad unguetn ,
mais

« de l’envisager sous le rapport de l’œuvre chi-

« rurgicale. » Il ne paraît pas, du reste, avoir

disséqué lui-même des cadavres humains, quoique,

précisément à la même époque
( 1306), Mundinus

de Milan l’ait fait sur trois sujets, au grand éton-

nement du monde entier ; et Guy de Chauliac lui

reproche à ce propos plusieurs erreurs graves.

De Mondeville a suivi pas à pas Avicenne et il

trouve «pie c’est déjà faire un grand pas que de

porter à la connaissance des élèves les écrits ana-

tomiques du médecin arabe, dont le traité était

peu répandu en France au commencement du X 1 V e
.

siècle, puisque, selon notre chirurgien, c’était

un avantage immense (valde sumptuosum cl grave

)

que de le posséder dans sa bibliothèque.

L’Anatomie de Henri de Mondeville ne se re-

commande donc ni par des découvertes qui lui

seraient propres, ni par une grande fidélité d’expo-

sition. Mais l’illustre commensal de Philippe-le-

Bel est le premier
,
que nous sachions

,
qui ait eu

l’idée de joindre à ses descriptions anatomiques

«les miniatures propres à parler aux yeux et à mieux

3



3/t —

graver dans la mémoire les éléments de cette

science ardue
;
pensée féconde qui devait rester

stérile pendant des siècles, mais à laquelle le génie

de Vésale, aidé du talent des artistes de la Renais-

sance, devait plus tard faire porter tous ses fruits.

Ces miniatures, au nombre de quatorze, qui se

trouvent dans le manuscrit français de la Bibliothè-

que impériale (n°. 2030, fonds Colbert), se recom-

mandent surtout par l’intention de l’artiste et par

les légendes explicatives qui les accompagnent et

que nous reproduisons. C’est
,
à tout prendre, un

monument remarquable de l’intérêt qu’on com-

mençait à porter aux études anatomiques.

La l
r

. figure représente un chirurgien debout,

tenant une sorte de scalpel à la main et faisant

des incisions sur diverses parties du corps d’un

homme affectant la position verticale; la 2e
. ,

le

corps d’un homme vu de face
,
et sur lequel appa-

raissent les os
,

les cartilages, les ligaments, les

articulations, les principaux nerfs, le cœur et les

muscles; la 3e
. ,

le même corps, mais postérieu-

rement; la b*. , un homme dont la poitrine et le

ventre ont été ouverts longitudinalement, de ma-

nière â montrer les grandes veines et les grandes

artères qui partent du foie et du cœur pour se

rendre aux parties les plus éloignées du corps;

la 5°.
,
un homme écorché

,
portant un bâton sur

l’épaule, et sur ce bâton le tégumen; on y a re-



présenté la chair laiteuse du corps . la chair

blanche et glanduleuse des mamelles et des émonc-

toires, et, par une ouverture pratiquée au ventre,

la graisse adipeuse; la G', un homme ouvert à la

partie antérieure, depuis le sommet de la tête

jusqu’à l’anus; on y a représenté le crâne et le

cerveau divisés par le milieu, la dure-mère, les

nerfs optiques venant du cerveau et se dirigeant,

aux yeux, les membranes de la poitrine et du

ventre
,

le diaphragme, les canaux spermatiques ;

la 7".
,
un homme ouvert longitudinalement à la

partie postérieure, de manière à mettre à nu la

cavité du crâne, le cerveau, la moelle épinière et

la moelle des os ; la 8*. le mode de jonction et

la disposition de tous les os de la tète
,
que la 9#

.

répète en présentant le sujet non plus de face,

mais de côté; la 10"., un homme ouvert à la

partie antérieure
, depuis le front jusqu’à l’anus,

de manière à faire voir le nœud de la gorge
, les

conduits de la boisson et de l’air, le cœur, le

poumon, le diaphragme, l’estomac, le foie
,

la rate,

les intestins, ainsi que la disposition réciproque de

toutes ces parties dans l’homme vivant, sicut potcsi

fieri propinque veritali

,

ajoute la légende; la 11 e
.,

la forme de l’œil ; la 12e
. , un homme ouvert lon-

gitudinalement à la partie postérieure, depuis le

sommet de la tète jusqu’à l’extrémité inférieure du

torse, mettant à nu la partie postérieure et tous les
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organes internes désignés dans la figure 10 ; la 13*.

,

la moitié inférieure d'un homme depuis le milieu

des côtes jusqu’aux orteils
, fendue par le milieu

postérieurement, de manière à découvrir le rectum

couché sur l’épine, les reins, les urétères, la vessie,

la verge coupée par le milieu, les bourses, les tes-

ticules; la 1 [\\, la même moitié inférieure chez une

femme.

Ces figures n’ont en réalité qu’une valeur mé-

diocre. Elles sont tellement petites, qu’il était

impossible à l’artiste d’y faire nettement recon-

naître les détails organiques qu’il nous importe d’y

remarquer. Ces miniatures ne sont sans doute pas

celles dont se servait, pour ses démonstrations,

le chirurgien de Philippe-le-Bel
,
qui eu avait très-

probablement, pour ses leçons, de plus correctes

et de plus expressives.

Le second livre auquel nous arrivons est con-

sacré, ainsique nous l’avons déjà dit, à l’étude des

plaies, des contusions et des ulcères. C’est la

partie la plus importante de l’œuvre, celle à

laquelle l’auteur paraît avoir mis le plus de soins

et d’attention. Comme tous les autres, ce traité

est précédé d’une préface et il a, en outre, de

longs prolégomènes sous le titre de Nolabilia inlro-

ducloria ad lotam cyrurgiam. Nous y trouverons

un riche butin pour nos lecteurs.

Parlons d’abord de la Préface. Après avoir invo-
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qué le nom du Très-Haut, Henri de Mondeville,

qui déclare avoir écrit tout à la fois pour les

chirurgiens scientifiques familiarisés avec les auto-

rités, les raisons, les causes, les termes usités

dans la science et les principes ordinaires de la

médecine; pour les ignorants; pour ceux qui

sont médiocrement intelligents, s’est arrangé de

manière à satisfaire, même matériellement, eu ce

qui concerne le Traité des plaies , c’est-à-dire la

Première doctrine du second traité, ces trois

ordres de lecteurs. Pour cela il a écrit ou fait

écrire cette Première doctrine en deux caractères

différents : le Manuel opératoire
,
en grosses lettres,

et les causes , les raisons, les déclarations

,

autre-

ment dit la partie théorique et dogmatique

,

en

lettres plus menues, tracées à côté des premières

et leur servant comme de supplément, parfois

même interlinéaires; de manière que le lecteur

puisse, selon les besoins de son savoir et de son

intelligence, s'arrêter à ce qui lui conviendra le

mieux. Cette ingénieuse disposition, imaginée par

notre chirurgien, a été respectée par les copistes

des manuscrits 6910' et 7139; elle ne se retrouve

plus dans les autres.

L’auteur trace ensuite le tableau des conditions

nécessaires pour qu’une maladiechirurgicale arrive

a bonne fin. conditions portant sur le chirurgien

lui-même, sur le malade et sur les assistants. Il

passe ensuite aux définitions qu'on a données de
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la chirurgie et trace, a grands traits, les qualités

et les devoirs de celui qui veut se lancer avec

honneur dans la carrière chirurgicale :

Le chirurgien, s’il veut parvenir îi bien opérer, doit

tout d’abord fréquenter les lieux où des chirurgiens ha-

biles opèrent souvent
;

il doit appliquer toute son atten-

tion ii leur manière de faire et la fixer dans sa mémoire;

puis s’exercer, en opérant lui-môme devant des maîtres

vénérés. Le chirurgien a besoin d’être doué d’un génie

naturel; car il est dangereux de n’opérer que d’après les

livres, sans consulter sa propre inspiration et une saine

raison : Ingeninm naturelle adjurai artem et naturam rc-

yentem ... Necessarium est cyrurgicum fulgere ingenio na-

turali..... 11 n’est pas bon chirurgien celui qui ne connaît

ni l’art, ni la science delà médecine et surtout l’ana-

tomie Le chirurgien doit être médiocrement auda-

cieux, ne point discuter devant des laïques, opérer avec

prudence et sagesse; ne jamais commencer d’opérations

périlleuses s'il n’a point tout prévu pour éviter le danger;

avoir la main bien faite, les doigts longs et grêles, souples,

assurés, il doit promettre la santé à tous ses malades ,
ne

point cacher aux parents ni aux amis les dangers qui

peuvent surgir; éviter, autant que possible, les cures

difficiles
;

ne jamais entreprendre les cas désespérés ;

donner gratis ses conseils aux pauvres'; se faire bien

payer des riches, si cela lui est possible
;
ne pas se louer

lui-même; ne pas déverser le blâme sur ses confrères;

ne porter envie à aucun d’entr’eux; travailler toujours

â acquérir une réputation de probité; rassurer les ma-

lades par de douces paroles, et acquiescer à leurs de-

mandes lorsqu’il n’en peut rien résulter de nuisible à la
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guérison D'où il suil que le parfait chirurgien est

plus que le parfait médecin , et que le premier a besoin

d’une condition dont le second peut se passer , savoir :

l’opération manuelle.

Nous voyons ici poindre à l’horizon les pre-

mières traces de ce conflit entre les chirurgiens et

les médecins, qui devait susciter de part et d’autre

tant de haines, et pousser les maîtres régents de

la Faculté de médecine de Paris à contracter avec

les barbiers une monstrueuse association, nuisible

tout à la fois au progrès de la science et à la con-

sidération du corps médical.

L'Introduction à la Chirurgie, qui n’occupe

pas moins de vingt pages dans le manuscrit en

question, est bien moins un discours qu’une

suite d’articles ou de rubriques au nombre de

vingt -six et intitulés: ."N otabilia . C’est là que

notre chirurgien, prolixe conteur, logicien impla-

cable, argumentateur serré
,
peu sympathique aux

grands, aux riches et au clergé, très-disposé à se

lancer
,
pour peu que l’occasion lui en soit offerte,

dans un champ étranger à la science proprement

dite, aborde une foule de points d’un grand intérêt

pour l’histoire de l’art et de la pratique de la chi-

rurgie au moyen-àge : conditions nécessaires pour

devenir un bon chirurgien; remarques sur le char-

latanisme et l’empirisme; immixtion des religieux



40 —

dans l'exercice de la chirurgie et de la médecine
;

rapports entre les médecins et les chirurgiens
; ta-

bleau des consultations,telles qu’elles se faisaient au

XII 1*. siècle; traitement par correspondance,

lorsque les malades sont éloignés du chirurgien;

opinions barbares du peuple touchant les causes

des maladies ; sa confiance aveugle dans les char-

latans; son obéissance stupide à ce qu’il appelle

les décrets de la Providence; la nécessité pour

le chirurgien d’être clerc, lettré, la chirurgie étant

aussi bien une science théorique qu’une opération

manuelle; ruses diverses mises en usage par les

charlatans; déception des hommes consciencieux;
\

succès des fourbes; conseils aux maîtres pour

instruire leurs élèves; prééminence de la chirur-

gie sur tous les arts mécaniques
;
étude sur diverses

sectes de chirurgiens; enfin, considérations sur

la nature médicatrice et préservatrice
;
remarques

sur le lieu d’élection des incisions; et, dans un

énorme paragraphe composé lui-même de cin-

quante-deux sous-rubriques
,
circonstances parti-

culières
(
contingentai

)

au malade, à l’organe lésé,

à la maladie, lesquelles peuvent, selon leur carac-

tère, nuire, ou être favorables, ou nécessiter des

modifications dans le mode de traitement: tels sont

jes points principaux (pie l’écrivain passe en revue

et qu’il traite avec un incontestable talent.

Nous tromperions certainement les espérances
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de nos lecteurs, si nous no les favorisions pas de la

traduction de quelques-unes de ces pages remar-

quables à tous égards, et dans lesquelles se reflète

cette époque de lutte cou Ire le clergé, d’abaisse-

ment de la féodalité, d’agrandissement de la

royauté, celte époque où régnent les juristes et

où l’on voit se dessiner dans le lointain la remar-

quable ligure de Louis XI (1).

Qu’on ne s’attende pas à trouver dans les ex-

traits que nous allons traduire beaucoup d’ordre

et de suite. Notre chirurgien écrit un peu à

l’aventure, à bâtons rompus; il passe facilement

d’un sujet à un autre; et il s'inquiète assez peu

de la forme, pourvu que le fonds soit solide;

nous ne reproduisons d’ailleurs que les passages

qui nous ont oflert le plus d’intérêt, et ils sont

souvent, dans le texte, très-éloignés les uns des

autres.

Pour devenir habile dans son art

,

le chirurgien doit

apprendre la théorie chirurgicale, en conférer avec ses

collègues, les voir opérer, opérer ensuite lui-méme sous

les yeux du maître, puis seul; car celui qui s’en tient a

voir fabriquer ne fabriquera jamais bien qu’après avoir

éprouvé beaucoup de mécomptes; ce n’est pas en voyant

battre le fer qu’on devient forgeron, mais en le ballaut

soi-méme. Quiconque voudra entrer dans le corps des

(f) Voyci V Histoire de France fuir tes monuments

,

de M. Henri

Bordicr. Paris, 1859, L. I, p. $24.
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chirurgiens autrement que par ces quatre voies, n’y

entrera que comme un larron et un voleur : ainsi sont

les barbiers, les sorciers
, les devins, les alchimistes, les

courtisanes, les vieilles femmes, les Juifs convertis
, les

Sarrasins et tous ceux qui, ayant mangé leur bien, cou-

vrent de ce manteau leur misère et leur fourberie

Qu’on ne s’étonne pas si ces malheureux, poussés par le

besoin et la pauvreté, ont recours à la chirurgie
,
cet art

étant à la fois le moins connu et celui dont on a le plus

besoin , dont il est peu d’hommes qui puissent se passer.

Aussi est-il un de ceux qui prêtent le plus au mensonge.

Aussi le vulgaire ne sait-il pas distinguer le praticien

habile de celui qui ne l’est pas. Aussi les fourbes, les

ignorants arrivent-ils fréquemment aux honneurs, à la

fortune tandis que les hommes de science, véridiques,

honnêtes, probes, expérimentés vivent souvent méconnus

et se trouveut réduits îi une extrême indigence. Mais

n’est-il pas vraiment extraordinaire de voir les rois, le

princes, les prélats, les chanoines, les curés , les religieux

les ducs, les nobles et les bourgeois, se mêler, dépourvus

qu’ils sont de toute science, des cures chirurgicales les

plus périlleuses, et surtout s’ingérer de traiter les

maladies des yeux, si dilliciles, si trompeuses et qui

font le désespoir du chirurgien le plus habile? Il

arrive alors, par l’erreur de ces personnages, mais

surtout des devins ,
des religieux ,

moines ,
ermites ,

reclus, auxquels le peuple accorde plus volontiers sa

confiance, que des maladies qui, bien prises, se prêtaient

il une guérison infaillible, s'aggravent et deviennent

incurables. C’est en vain que ceux qu’ils traitent perdent

entre leurs mains un membre et même la vie : le

vulgaire persiste à les regarder comme des hommes il



qui la science a clé infuse par la très-divine grâce du

Créateur ; si quelqu’un a le malheur d'en douter, c’est

un hérétique
, un infâme 1 De celte fâcheuse crédulité du

peuple sont venus les noms de saints donnés à certaines

maladies. L’érysipèle, c’est le mal de la Vierge Marie

,

de saint Antoine ou de saint Laurent; une fistule, un

ulcère ou un abcès , c’est le mal de saint liloi ;
le mal de

saint Fiacre, c’est un cancer, un apostème, un licus ou

des hémorrholdes ; le mal de saint Bon, un panaris; le

mal de saint Loup, une espèce d’épilepsie, et ainsi d’une

foule d’aulres. ...

Sojez persuadés que toutes les fois qu'un médecin

sera appelé, par erreur, pour uue affection chirurgicale,

pourvu que celte affection ne soit ni une plaie, ni une

luxaliou , ni une fracture
,
jamais le chirurgien ne mettra

le pied chez ce malade ; le médecin saura bien en

dégoûter le pauvre infirme: « Croyez bien, lui dira-t-il,

« que les chirurgiens sont très-ignorants et que le peu

« qu’ils savent, c’est aux médecins qu’ils le doivent.

« Ces hommes moroses , cruels , exigent de grands

« salaires. D’un autre côté, vous êtes faible, délicat,

« épuisé par les dépenses que vous avez déjà faites.

« l’our votre bien
, ne les appelez pas auprès de vous ;

« je vous promets, quoique je ne sois pas chirurgien,

« de vous guérir sans eux. » S’il réussit, tout va â

merveille; mais si les choses tournent mal, qu’arrive-

t-il? « Je vous ai déclaré tout d’abord, dit-il au malade,

« que je n’étais pas chirurgien; cependant, parce que

« je compatissais à vos maux
,

j’ai fait ce que j’ai pu

,

« en conscience, selon les préceptes de l’art et de la

* raison, et mieux que ne l’aurait fait aucun chirurgien



I

— Ui —
« de nos jours. Mais de graves affaires ne me permettent

« plus de vous continuer mes soins; je vous conseille

« d’appeler un chirurgien. » Puis, allant au-devant des

observations de son malade
, il ajoute : « Faites appeler

« un tel qui est très-expert, connaissant très-bien son

« art, mieux, je vous en réponds, que ceux qu’on

« regarde comme des maîtres. » Et celui qu’il se donne

ainsi pour remplaçant est un misérable
,
un rustre , un

ignorant. Il a quatre bonnes raisons pour en agir ainsi :

1°. cet ignare ne reconnaîtra point les bévues du mé-

decin ;
2°. le médecin reste chirurgien comme devant et

pèse de toute son autorité sur celui qu’il a mis îi sa

place; 3°. il peut, si besoin est, faire retomber sur ce

manant toute la responsabilité; £i°. et enfin, en cas de

réussite, il saura bien en revendiquer tout l’honneur.

D’un autre côté et de la même manière , si un chirurgien

est appelé tout d’abord pour un cas essentiellement mé-

dical, le médecin peut être assuré de ne jamais mettre

le pied chez ce malade. Qu’a-t-on îi faire d un médecin

pour le mal qu’il s’agit de guérir? Les médecins ne

saveut rien et n’ont que du babil ; les chirurgiens et la

nature guérissent, sans cesse, sans leur concours, des

maladies semblables ; si l’on fait venir un médecin ,
il

voudra aussitôt purger le patient, ce qui l’aura bientôt

exténué

Le peuple a l'habitude de diviser les maladies qui sont

du ressort des chirurgiens, en deux classes : les unes

venant d’une cause, les autres surgissant d’elles-mémes

ou par hasard. Dans la première catégorie il range les

maladies dues ;i des causes étrangères, extérieures ou

primitives qu’il peutde suite apprécier, telles que celles qui
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résultent d’un coup de bâton, de pierre, de couteau, etc. ;

dans la seconde, celles qui naissent d’une cause in-

térieure ou antécédente et qui échappe à son œil.

Relativement aux affections sans cause, le peuple nourrit

trois opinions différentes : 1°. le chirurgien ne peut rien

sur ces sortes de maladies; 2°. elles proviennent de la

seule infortune du malade; 3
n
. elles sont envoyées par

Dieu lui-même et Dieu seul peut guérir le mal qui vient

de lui. 11 y a même des gens qui sont possédés d’une

telle dévotion qu’il leur est à peu près égal d’être bien

portants ou infirmes ; ils ne veulent pas guérir par la

main de l’homme. Vous les entendrez dire : « 11 me plaît

« à moi d’être infirme
,
parce que je sais que cela plaît

« a Dieu , et que, si cela ne lui plaisait pas
,
je ne serais

« pas infirme (t). » Et quand on leur demande : « Voulez-

* vous être guéri? Non, répondent- ils, non, par la main

« de l'homme, cela n’est pas possible; Dieu ne le veut

« pas ; s’il le voulait
,

je serais aussitôt guéri. » Et ils

repoussent les chirurgiens habiles et expérimentés. 11

arrive alors que les fourbes, ne voulant pas être ainsi

repoussés, abandonnent le corps des chirurgiens scien-

tifiques et doctrinaires ; ils affirment avoir obtenu de

Dieu la science infuse par laquelle ils guérissent les

maladies nées sans cause ou envoyées par Dieu ou les

Saints, et que cette science ne leur vient pas de l’élude

,

mais qu’elle est un don gratuit, un bienfait du Sauveur.

(1) Guy de Chauliac semble avoir emprunté ce trait à Henri de

Mondevilie, lorsqu’il dit : « Quiula secta est muüerum et multorum

idioturum qui ad solos Sanctos de omnibus ægritudinihus infirmos

remittunt, fundanles se super isto : Doiniuu* milii dédit sicut placuit :

Dominus a me auferel quaudo sibi placebit. Sit uomen Dnmini bene-

dictutn. Amen. •



Lutin, on voit tic faux religieux, des ermites, des reclus,

de vieilles femmes, des courtisanes qui, avec de l’eau

bénite et des prières, allèchent les malades pour leur

faire croire qu’ils opèrent avec l’aide de Dieu. Il n’avait

pas et ne s’imaginait pas avoir cette grâce merveilleuse

,

ce chirurgien à moi connu qui , en confectionnant une

médecine destinée à une fistule
, mal de saint Éloi

,

comme l’appelle le peuple, brisa, par hasard, son

mortier. De là, grande rumeur dans la foule, qui ne

voyait dans cet accident qu’un miracle et une vengeance

divine
,

parce que le pauvre chirurgien avait eu la

prétention de vouloir guérir une maladie dont la cure

devait être exclusivement réservée aux chirurgiens qui

tiennent toute leur science de Dieu...

Nous ferons remarquer qu’il est de bon ton
,
parmi les

grands et les prélats, dans tous les pays de l’Occident

(peut-être n’en est-il pas de même dans les pays chauds),

de n’avoir que peu de confiance dans un chirurgien

instruit. Le chirurgien, selon eux, ne doit pas être clerc,

parce qu’il importe que le clerc fréquente les écoles et

que le laïque ne doit apprendre qu’à opérer manuelle-

ment. La chirurgie ne consiste-t-elle donc que dans

l’opération de la main? N’est -elle pas, en outre, une

science théorique, à laquelle ne pourra jamais atteindre

le laïque pur? N’est-il pas clair que plus un homme con-

naîtra la théorie chirurgicale, plus il comprendra prompte-

ment, mieux il concevra les causes et la nécessité

d’opérer de telle manière et non de telle autre? Pour-

quoi donc, je le demande, le clerc, cccteris pnribus

(toutes choses égales d’ailleurs), n’opérerait-il pas aussi

bien et même mieux que le laïque? Je dis cæteris partbus,



parce que si un clerc et un laïque du môme âge ,
de la

même intelligence , delà même capacité, commencent

a opérer ensemble, le clerc sera plus habile que le

laïque; mais si le laïque commence de meilleure heure,

il deviendra plus habile que le premier

Les chirurgiens fourbes et imposteurs
,
par cela seul

qu'ils ne sont pas consciencieux et qu’ils agissent mal

,

acquièrent honneur et profit en tourmentant des malades

dont ils ne tireraient ni gloire, ni lucre, s’ils se compor-

taient avec eux en hommes honnêtes et probes. Citons un

exemple : un malade riche est atteint des premiers

symptômes d'un abcès. Il appelle un chirurgien con-

sciencieux qui lui dit: « Monsieur, la chirurgie n'a rien

« a faire encore ici ; vous n’avez non plus aucun besoin

« de la médecine. » Alors
,

il arrive que le patient ap-

pelle un chirurgien ou un médecin déshonnêtes. Le chi-

rurgien s’écrie aussitôt: « En vérité, Monsieur, vous

« avez là un gros abcès; hâtez-vous de le faire

« opérer; autrement il vous arriverait malheur. » Le

chirurgien met donc en usage les topiques attractifs: il

provoque là, sans raison, une dangereuse aflluencc d’hu-

meurs ; de là pour lui profit et honneur, parce qu’il a vu

un abcès qui n’existait pas, tandis que le premier chi-

rurgien perd son crédit et sa clientèle parce qu’il n’a rien

voulu voir, là où il n’y avait rien.

Quiconque écrit pour l’instruction des élèves doit leur

rendre la dégustation de la science facile, en les y amenant

graduellement, à peu près comme les nourrices instruisent

les enfants encore à la mamelle et les habituent à dé-

guster les aliments qu’elles ont mâchés pour eux. et

qu’clles leur offrent ainsi préparés. En effet , les maîtres



el les docteurs doivent non-seulement mâcher la science

à leurs élèves ignorants , mais encore la ruminer sans

cesse à leur intention , afin qu'ils puissent plus aisément

se l’assimiler. De même aussi que les nourrices ne mâchent

plus les aliments aux nourrissons qui ont déjà leurs dents,

mais les exercent, en leur offrant leur nourriture par

petits morceaux, à la mâcher eux-mêmes, de même les

docteurs, qui continuent l’instruction déjà commencée des
«

jeunes gens , ne doivent plus leur livrer la doctrine toute

mâchée , mais la leur offrir sous une forme qui les habitue

à l’acquérir eux-mêmes et à se l’approprier ainsi plus

sûrement

De nos jours , ce sera en vain que le chirurgien possé-

dera l’art, la science et le manuel de la chirurgie, s’il ne

connaît ni l’art, ni la science de se faire payer. Il est donc

nécessaire de le prémunir contre les difficultés qu’il ren-

contrera à cet égard dans sa pratique. Il y a des malades,

parmi les riches, assez misérables, assez avares et assez

stupides pour ne donner absolument rien à leur chirur-

gien ou pour lui donner un salaire médiocre: ils s'ima-

ginent qu’ils font bien les choses à son égard en lui comp-

tant 12 deniers ou 2 sols par jour, absolument comme

ils le feraient à l’égard d’un maçon, d’un pelletier ou

d’un tailleur (1). Ils ne réfléchissent pas qu’il n’y a pas

(1) C’est une assertion dont l'exactitude est facile à vérifier. Je trouve

dans les comptes de la construction de St. -Jacques de l’hôpital de Paris,

en date de 1320, que Henri de Haussant, inaçon ( c’est-ît-dire archi-

tecte), est payé par jour 2 s. 2 d.
;
Conrart de Saint-Germain , imagier,

chargé de sculpter un chapiteau et un bénitier, 2 sous; les simples ma-

nœuvres, 1 sou. Nous rappellerons que, d’après les évaluations de

M. Leber el en tenant compte du pouvoir de l’argent , le sou représentait,

dans la première moitié du XIV*. siècle, 4 fr. 4 c. environ.
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de richesses égales à la santé, pas de pauvreté compa-

rable ïi la maladie. Aussi, la loi dit-elle que le corps hu-

main doit être préféré quelque chose que ce soit. N’est-il

pas singulier, je dirai même inlolérable, de voir un

chirurgien recevant un salaire médiocre pour avoir sauvé

un bras, une main? Ne peut-on pas lui appliquer ces

paroles du poète :

* Nonsibi, sed aliis aries sua vellera portât (4)? »

A quoi donc sert au chirurgien fameux, renommé et

consciencieux, de courir tous les jours, du matin au

soir, de malade en malade; de repasser dans sa mémoire,

toutes les nuits, les choses qu’il a vues le jour et qui in-

téressent la santé de ceux qu’il soigne; de pourvoir à

tout ce qui pourra survenir le lendemain matin
; de

consumer sa vie entière au service des autres et d’en-

tendre dire qu’il accomplit des choses admirables? A

quoi , dis-je , lui servira tout cela , s’il n’est pas récom-

pensé par un salaire en rapport avec son travail et les

bienfaits qu’il répand autour de lui? Est-ce que la loi

ne dit pas: Nemo tenetur propriù stipendiis rmlitare? Le

peuple n’ajoute-t-il pas. dans sa sagesse: Tout travail mérite

salaire et récompense? Il est très-facile de démontrer que

les chirurgiens doivent recevoir un salaire plus grand que

quelque autre opérateur ou ouvrier que ce soit. 1°. lin

chirurgien habile et éloquent ne peut-il pas, lorsqu’il a

guéri un malade, lui parler en ces termes: Monsieur,

(t) Nous ne saurions dire à qui ce vers apparliem ; tout le monde
connaît la pièce ancienne où la même idée est si heureusement rersifiée:

Sic *os , non vobis reliera fertu, ovc»...

fl
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n’est-il pas singulier que vous ne fassiez aucune différence

relativement au salaire entre les chirurgiens-médecins

lettrés, et les tailleurs, les pelletiers ou autres ouvriers

illettrés, purement et stupidement mécaniques ? Si
, en

effet, vous sentiez la différence qui exbte entr’eux, vous

sauriez très-bien donner îi chacun un salaire convenable.

Ignorez-vous donc que le chirurgien conserve la santé

,

guérit la maladie, répare les organes lésés , et, par con-

séquent , sauve la vie , tandis que le pelletier ne répare

que des fourrures qui ne préservent, après tout, que du

froid et ne sont même d’aucune utilité quand l'hiver est

passé? Comment pourrait-on les comparer? Donc les

chirurgiens méritent un plus gros salaire que quelqu’ou-

vrier que ce soit. — 2°. Le chirurgien apprend son art en

étudiant, en assistant aux leçons des maîtres, en discu-

tant, en lisant, en opérant; il faut qu’il ait l’intelligence

facile, subtile, une heureuse disposition naturelle, un

génie inventif, les organes agiles, afin que toutes les

fonctions de IMme s’exécutent virilement. Les ouvrages

purement mécaniques ne s’apprennent
, au contraire, que

d’une manière : en voyant travailler. Un sourd , un muet

,

un boiteux, un homme enfin très-imparfait peut se fa-

miliariser avec eux. Donc, etc. - 3°. Un chirurgien
,
pour

être accompli , a besoin de plus de conditions qu’un

médecin : il faut que le chirurgien connaisse la médecine,

et que , de plus, il apprenne la manière d'opérer ma-

nuellement : ce qui exige une étude profonde
,
une grande

aptitude, de grands labeurs, beaucoup d’aUenlion de

persévérance, et, par conséquent, un temps considé-

rable. Mais les ouvriers voués aux travaux purement mé-

caniques en peu de temps passent maîtres, et en dix ou

douze années, souvent moins, ils deviennent parfaits.
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Donc , etc. — U°. Partout on trouvera des ouvriers ca-

pables , mais non des chirurgiens habiles. Partout on

trouvera des abbés et des prélats instruits; ceux qui ne

savent ou ne peuvent remplir leurs fonctions se font

aisément remplacer par d’autres
,

qui s’en acquittent

aussi bien ou mieux qu'ils ne le feraient. Le chirurgien

ne peut confier son mandai à personne: il faut qu’il opère

lui-même. Donc , etc. , etc.

— 11°. Nulle part, dans les saintes Écritures, il n’est

marqué que le Sauveur ait exécuté quelqu’autre travail

manuel que celui du chirurgien ; nous l’y voyons
, de ses

propres mains, de sa propre salive, rendre la lumière aux

aveugles. Donc , etc

— 13°. Le confesseur ne sauve que Pâme du pêcheur.

Le chirurgien, avec quelques topiques, ou môme avec la

parole seule , sauve un doigt, une main, un bras, et par

suite la vie à de pauvres ouvriers malades , lesquels, s’ils

mouraient, entraîneraient la mort de leurs femmes , de

leurs fils, qu’ils soutiennent de leurs labeurs. Donc, etc.

On compte, de nos jours, trois sectes parmi les chi-

rurgiens: 1°. la secte des Salernitains, savoir : Roger,

Roland, les quatre maîtres, Alfanus, et leurs partisans. Us

donnent indifféremment à tous les blessés, pour nourriture,

des herbes, des fruits ; jamais de viande, ni rien de sem-

blable. Pour toute boisson, de la tisane, de l’eau chaude;

pas de vin pur
,
pas même d’eau coupée de vin. Ils

élargissent toutes les plaies, les très-grandes exceptées

pourtant ; ils les remplissent de tentes jusqu’aux bords,

et par là ils engendrent de dangereux abcès;— 2*. la
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secte de Guillaume de Salicct et de maître Lanfranc.

Elle a un peu modifié le traitement de la première
, en

donnant du vin et de la viande à quelques blessés , aux

faibles, aux malades d’un tempérament froid et humide,

aux femmes aux estomacs débiles. Aux autres, aux adultes

à tempérament chaud
, ils donuent de la tisane

, des in-

fusions de simples, une décoction de grenades, des

herbes, des fruits, des amandes, etc. Ils élargissent

ccrlaines plaies, et non d’autres ; dans quelques-unes

,

dans celles du crâne
,
par exemple , ils arrachent des os

avec violence , ce qu’ils se garderont de faire dans d’autres

cas; — 3°. la secte de maître Hugues de Lucques et de

frère Théodoric. Elle ajoute quelques pratiques heu-

reuses aux deux sectes précédentes et les corrige sur

plusieurs points. Ces praticiens permettent et prescrivent

à leurs blessés une chère succulente ; ils donnent à tous

indifféremment, pour boisson, du vin pur; ou s’ils y

mettent de l’eau, c’est en petite quantité; point d’eau pure

ni de tisane. Pour nourriture , de bonne viande , d’une

digestion facile, des œufs, du pain; ils défendent les

huiles ,
les fruits et les aliments analogues

;
jamais ils

n’élargissent les plaies ; jamais ils n’arrachent violemment

un os d’une plaie de la tête avec fracture du crâne.

Chacune de ces trois sectes a eu ses écrivains...

On sait que les propriétaires de fermes posent
, entre

leurs biens et ceux de leurs voisins, des bornes destinées

ii éviter toute discussion et que , malgré ces précautions

,

on en voit qui, poussés par la cupidité et l’avarice,

jettent leur faux dans la moisson d’un autre, nourrissent

contre leurs semblables de la haine jusqu’à désirer leur

mort ; les mêmes misères s’observent entre les médecins
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et les chirurgiens ou entre les médecins seuls. C’est pour-

quoi les auteurs en médecine, pressentant que l’avarice,

la cupidité pourraient bien envahir peu à peu le cœur des

médecins et des chirurgiens, et désirant aller au-devant

des dangers futurs
,
posèrent entre eux ,

pour le bien

de la paix, selon Dieu , la justice et la raison, certaines

bornes destinées à bien marquer les espèces de maladies

que les uns et les autres devaient traiter, dounan taux mé-

decins deux parts et aux chirurgiens une seule part ,
ainsi

qu’on peut le voir dans une foule de traités. Ils décla-

rèrent que les médecins devaient prescrire les médecines

et ordonner le régime , tandis que les chirurgiens devaient

seulement opérer manuellement.. Toute maladie dans

laquelle il s’agirait de médecine interne, de régime, etc.,

serait donc laissée aux médecins , et toute maladie dans

laquelle il s’agirait d'opération manuelle serait du

ressort des chirurgiens; toutes les maladies enfin dans

lesquelles on emploierait l’un et l’autre mode de traite-

ment appartiendraient en commun aux médecins et aux

chirurgiens. Or, comme ui les médecins, ni les chirur-

giens n’ont respecté les limites qui leur étaient imposées ;

comme, en outre , les médecins faisaient mine de vouloir

engloutir avidement toutes les maladies et que les chi-

rurgiens furent amenés, de leur côté, ù enlever aux méde-

cins leurs clients, le peuple «les parties de l’Occident (il

n’en est pas de même dans d’autres pays), indigné à

juste litre de ces divisions, décréta par qui chaque ma-

ladie devait être traitée, savoir: que toutes les maladies

apparaissant à l’extérieur, dans telle partie du corps que

ce soit, telles que plaies, ulcères, abcès, gale, maladies

des mamelles, hémorrholdes
, impétigo

, etc., toutes les

maladies externes de la tète

,

des bras, des hanches, etc.,
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dont le siège peut être assigné, quoiqu’il n’en apparaisse

rien au dehors, telles que douleurs des jointures, fai-

blesse de la vue, surdité , douleurs dans les mains , etc.

,

seront l’affaire des chirurgiens, et ce n’est qu’aux chirur-

giens qu’on aura recours pour leur traitement. Quant

aux maladies internes du crâne et à celles qui ont leur

siège dans les cavités Internes du corps, excepté pourtant

l’hydropisie et quelques autres affections semblables
,
le

même peuple décréta qu’elles appartiendraient aux mé-

decins et aux médecins seulement. Celte délimitation

nous plaît beaucoup à nous chirurgiens, et plaise â Dieu

qu’elle dure dans la suite des siècles et qu’elle soit res-

pectée d’une manière inviolable 1 Que nul médecin n’ose

donc enfreindre une aussi juste délimitation et ne soit

assez téméraire pour s’y opposer! Que celui qui se met-

tra dans ce cas soit ,
ipso facto , et de par l’autorité du

même peuple ,
frappé d’une sentence d’excommuni-

cation, dont il ne pourra s’absoudre qu’en venant , la

cuisse fracassée dans le trajet, demander pardon aux

chirurgiens !

Par les extraits qui précèdent et que nous

avons traduits aussi fidèlement que possible ,
le

lecteur a pu juger Henri de Mondeville comme

écrivain ,
comme savant ,

comme philosophe ,
et

vivre
,
pour ainsi dire

,
pendant quelques instants,

de la vie des médecins-chirurgiens au moyen-âge.

Nous avons maintenant à voir le chirurgien de

Philippe-le-Bcl aux prises avec la pratique, et à

comparer ses œuvres avec celles des écrivains qui

l’ont précédé ou suivi.
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Un point est, ce nous semble, dorénavant ac-

quis à Henri de Mondeville : c’est qu’il fut homme

de science
, théoricien avant tout ,

médecin-chi-

rurgien clerc
,
lettré (1) , et que toute sa vie s’est

passée à s’élever contre la séparation brutale de la

chirurgie et de la médecine , contre la dégradation

de son art lorsqu’il tombe entre des mains pure-

ment mécaniques, contre le charlatanisme
,
contre

les prétentions du clergé et des empiriques, contre

tous les abus, enfin
,
qui , à cette époque, désho-

noraient la science.

Henri de Mondeville était familiarisé avec la

lecture des principaux auteurs de l’antiquité: phi-

losophes, historiens, poètes, grammairiens et

médecins, et des livres de médecine et de chirur-

gie que des savants composèrent du X*. au XIVe
.

siècle, et en particulier les livres arabes. Nous en

avons la preuve dans les nombreuses citations

qu’il fait: Hippocrate, Platon, Aristote, Diosco-

ride, Galien, Caton-1’Ancien, Ovide, Horace,

Ausone
, Ptolémée, Pline, Priscien, Jean Da-

mascène, Boèce, Haly-Abbas
, Avicenne, Il basés ,

Averrhoès, Serapion
, Raby, Moyses, Albucasis,

Johannitius, Simon de Gènes, Albert-le-Grand

,

Constantin-1’ Africain , Irson, Nicolas, Théodoric

et son frère , Guillaume de Salicet , Lanfranc

,

(1) Chirurgien de robe longue, comme on y dit plu* tard.
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Bernard de Gordon, Alfanus, Thadée de Florence,

Arnauld de Villeneuve et un Barthélemy que nous

ne voyons mentionné nulle part ailleurs et qui

aurait composé un Practica medicinalis.

Sa réputation était, du reste, assez bien assise

pour que Guy de Chauliac
,
peu prodigue d’éloges,

l’ait cité quatre-vingts fois
,

l’ait félicité d’avoir le

premier usé de figures pour la démonstration de

l’anatomie, et l’ait signalé comme ayant grandi à

Paris dans la société des philosophes : « nutritus

Parisius inter philosophes. »

Son Truité de Chirurgie se distingue par une

méthode qu’on ne rencontre pas au même degré

dans les œuvres de Théodoric, de Lanfranc et

de Guillaume de Salicet, qui vécurent peu de

temps avant lui. Il se fait remarquer encore par

un esprit indépendant et par sa répudiation absolue

de toutes les manœuvres empiriques, irrationnelles

ou surnaturelles. « Les chirurgiens
,
dit-il, doivent

pratiquer leur art d’après les canons de la mé-

decine et n’ajouter foi ni aux augures, ni aux

oracles ,
ni aux sortilèges ,

ni à la géomancie. »

Si
,
d’après les Arabes et les contes débités par le

grave Galien lui-même, touchant les prétendus

effets merveilleux du corail
,

il reconnaît l’action

des amulettes appliquées sur un point du corps,

il l’explique par leur influence heureuse sur le

moral des malades
, et par ce que « l’état de l’âme
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peut singulièrement modifier l'état du corps. » Il

cite
, à cette occasion

,
un fait arrivé rue des Mar-

mousets, à Paris : un homme était tombé mort,

comme frappé d’un coup de foudre, parce qu’un

de ses camarades, pour l’effrayer, lui avait ap-

proché son épée nue de la gorge, sans pourtant

le toucher, en proférant contre lui d’effroyables

menaces.

Son Traité des plaies , avons-nous dit ,
est la

partie la plus importante du travail de notre chi-

rurgien
,
celle qui semble avoir le plus attiré son

attention. C’est à ce chapitre, si important dans

toute œuvre chirurgicale, qu’il faut rapporter ces

paroles de l’illustre médecin et chapelain du pape

Benoît V, Guy de Chauliac : « Henri de Monde-

ville a tenté de. marier ensemble les idées de

Théodoric et celles de Lanfranc. » 11 eût été plus

juste de nous donner llenri de Mondeville comme
le partisan presque exclusif de Théodoric ; c’est

ce que nous tenons de lui-même : « Nos modérai,

écrit-il quelque part, qui sumtts de secla fratris

et magistri 7 heodorici et filii et hærcdes. » Sa

méthode ne diffère presque en rien de celle de

l’évêque de Cervie : il donnait à tous ses blessés

une nourriture fortifiante et du vin généreux ; il

réprouvait l’usage des tentes, ou l’extraction vio-

lente des fragments osseux dans les fractures du

crâne; — méthode barbare, parce qu’elle était
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systématique, mais dont il faut accuser bien moins

notre chirurgien que l’époque où il vivait.

Il n’était pas, du reste, sans danger, en l’an

de grâce 1306, même en chirurgie, de contrarier

des idées généralement reçues, et de se faire le

champion des méthodes qui n’avaient pas reçu la

consécration de l’habitude et du temps. Henri de

Mondeville et son cher maître, Jean Pitart, purent

s’en convaincre, lorsque
,
les premiers, ils osèrent

mettre en pratique les idées préconisées par Théo-

doric dans le traitement des plaies. Ecoutons le

récit des tribulations que subirent les deux chi-

rurgiens de la Cour :

Il est très- dangereux, écrit Henri de Mondeville, pour

un chirurgien dont la réputation n’est pas bien établie

,

de faire autrement que les autres, de traiter les plaies

selon la méthode de Tbéodoric
,
par exemple. Aussi

,

maître Jean Pitart et moi, qui les premiers avons im-

porté en France les doctrines de ce chirurgien touchant

la cure des plaies, et qui les avons mises à profit, soit à

Paris , soit îi la suite des armées . contre l’opinion de

tous, et particulièrement des médecins, avons eu à

supporter, de la part du peuple de grosses injures, de la

part de nos collègues les chirurgiens beaucoup de

menaces, et de la part des médecins, chaque jour, au lit

de chaque malade, des oppositions et des révoltes. Aussi

eussions-nous, fatigués d’une opposition aussi acharnée,

fini par abandonner cette méthode , si notre sérénissime

prince, Charles, comte de Valois, et ceux qui nous
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avaient vus dans les camps traiter et guérir de graves

blessures, ne fussent venus îi notre aide, et si nous

n’eussions été soutenus par la vérité pour laquelle tout

homme doit même mourir (Dieu, qui est la vérité même,

n’a-t-il pas souffert la mort pour elle ? ) ; si , enfin , nous

ne nous fussions pas sentis forts de l’appui du roi et de la

Cour.

Un chapitre nous a surtout frappé : c’est celui

qui est consacré aux hémorrhagies, aux lésions

des gros vaisseaux et surtout des artères. On pou-

vait raisonnablement s’attendre à ce qu’il n’y fût

point fait mention de la ligature immédiate , comme

moyen efficace et sûr de s’opposer ù l’écoulement

du sang. Cette méthode, indiquée vaguement par

Crise et par Galien, plutôt encore comme une

dernière ressource que comme uu procédé habituel,

se trouve parfaitement décrite dans Henri de

Mondeville, qui ne se l’approprie pas du reste,

mais qui en reporte tout l’honneur à Lanfranc. Il

est hors de doute qu’au XI 11*. siècle, lorsqu’une

hémorrhagie ne pouvait être arrêtée par les topi-

ques, les poudres, les escharotiques , on avait

recours à la ligature immédiate du vaisseau ; on

incisait la peau de manière à mettre à découvert

l’artère intéressée; on attirait au dehors, avec des

pinces, ou même avec un crochet ( unciuus ), l’ex-

trémité du tube; on le tordait (torquere
,

eon-
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tort/uerc, disent les textes); on le liait, puis on

réunissait par suture les lèvres de la plaie, et on

laissait les fils pendre au dehors; enfin, on enlevait

ces derniers lorsque les bourgeons charnus avaient

pris un développement considérable. On ne fait

guère mieux aujourd’hui
,
si ce n’est que l’on géné-

ralise un moyen qui n’était employé que lorsque

d’autres d’une valeur très-inférieure avaient été

mis inutilement à contribution. Un pas de plus,

et l’application de la ligature des artères dans les

amputations était découverte; c’est un fleuron

qu’on eût dérobé à l’avance à la glorieuse couronne

de notre Ambroise Paré!

Mais Henri de Mondeville, qui ne connaissait

pas les phénomènes de la chute spontanée d’une

ligature, exprime des craintes, mal fondées assu-

rément, pour le succès de cette méthode, qu’il

semble 11e pas avoir mise lui-même en pratique:

« O11 le fil tombe ,
dit-il

,
avant que la plaie

soit remplie de chair, ou bien il ne tombe qu’après;

dans le premier cas, le sang continue à couler;

dans le second, on 11e pourra enlever le (il sans

inciser de nouveau les chairs régénérées. » C’est

d’après cette fausse interprétation qu’il propose un

nouveau mode de ligature très-ingénieux, et

qu’il est bon de constater. Il prend un fil d’une

grosseur et d’une longueur convenables; il le plie

en deux, de manière qu’un des bouts soit double
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en longueur de l’autre. Il fait un nœud à l’extré-

mité du bout le plus court, afin de pouvoir le

reconnaître. Alors, saisissant de la main gauche

le bout le plus long, c’est-à-dire celui qui n’a

pas de nœud, il en glisse l’extrémité libre dans

l’anse formée par le pli de la ligature. Engageant

ensuite l’extrémité de l’artère dans cette espèce

d’anneau, il serre le vaisseau autant qu’il le veut

en prenant la précaution d’y faire deux tours. Les

bouts de la ligature restent pendants au dehors de

la plaie. Veut-on alors enlever la ligature? on

n’aura qu’à exercer une légère traction sur le bout

armé de son nœud, et toute la ligature viendra

comme d’elle-même. Veut-on, au contraire, serrer

davantage la ligature? on n’aura qu’à tirer plus

ou moins fortement le bout qui n’a pas de nœud.

Nous n’avons que peu de chose à dire sur le

chapitre des ulcères, dont notre chirurgien recon-

naît cinq espèces: le concave, le virulent, le sor-

dide, le corrosif et le putride. Cette division a été

servilement copiée par Guy de Chauliac. L’ulcère

putride était appelé mal de Notre-Dame , en

France; mal de saint Antoine, en Bourgogne;

feu de saint Unirent, en Normandie. En parlant

de l’hydrophobie, fauteur relate l’observation

curieuse de l’épicier de l’archevêque de Narbonne,

qui mourut hydrophobe, a Paris, sans avoir

jamais été mordu par un chien enragé: absque

aliquo morsti mit lesionc, mil causa exlrinscca.
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La fistule a l’anus est décrite avec beaucoup

de soin : Henri de Mondeville en distingue deux

espèces, suivant que le rectum est ou non per-

foré. Les moyens curatifs qu’il propose, d’après

Théodoric, Lanfranc, Roger et Brunus, ne diffe-

rent guère de ceux que décrit plus tard Guy de

Chauliac, et même de ceux qui sont aujourd’hui

mis généralement en pratique; l’opération de la

fistule pénétrant dans le rectum s’exécute soit par

la constriction graduelle, au moyen d’un fil de

plomb, soit par la section, avec un bistouri dirigé

par le doigt introduit dans le rectum
, ou par une

espèce de sonde cannelée en bois. On ne fait pas

autre chose au XIX“. siècle.

Notre auteur n’a pas moins bien décrit l’anthrax,

en le différenciant du furoncle ordinaire. 11 nous

fait connaître, à cette occasion, une coutume

barbare qui avait cours en beaucoup d’endroits, et

qui consistait à promener jour et nuit
,
sans relâ-

che
,
par les rues et les places

,
dans les villes

,

avec accompagnement de trompettes et de tam-

bours, les malheureux atteints de ce mal, qu’on

forçait ainsi à danser, jusqu’à ce qu’ils tombassent

épuisés sur le sol. Parfois le patient mourait au

milieu ou à la suite de cette imprudente prome-

nade. On peut se rappeler, à ce propos, ces

épidémies de folie dansante
,

qui surgirent en

divers pays et à différentes époques, en 1027,
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près de Bernberg ;
en 1*237, à Arnstadt ; en 1278,

à Utrecht; en 1374, à Aix-la-Chapelle; en 1418,

a Strasbourg; épidémies mentionnées parRaynald;

John Wier, Spangenberg, Schiltien, Trithème,

Pistori, Kœnigshoven, C. Baron, J. Agricola,

Wirthwein
,
Théodoret

,
Beckmann , Paracelse , et

dans lesquelles des milliers d’individus
,
hommes,

femmes, enfants, se mettaient à sauter des jour-

nées entières, dans les rues, dans les places, dans

les églises, jusqu’à tomber évanouis sur le sol.

Des milliers de malheureux ont ainsi perdu la vie :

et c’est même à la prétendue influence curative de

saint Yitus dans cette singulière anomalie du sys-

tème nerveux, que nous vient le nom de danse de

saint Gui (altération de saint ritus ) , donnée

aujourd’hui à la chorée.

L’amputation des membres en est encore, dans

le livre de Henri de Mondeville, à cet état d’im-

perfection que l’on constate chez tous les auteurs

anciens ou du moyen-àge. C’est toujours la

crainte des hémorrhagies qui arrête le chirurgien.

On n’amputait guère que dans les cas de gan-

grène, et l’instrument tranchant n’exerçait son

action que précisément au point de délimitation

des parties saines et des parties frappées de

sphacèle. Nous ne parlerions donc pas de ce cha-

pitre si nous n’y eussions trouvé un remarquable

passage, qu’il semble avoir emprunté à Théodorie
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auquel (îuy de Chauliac, qui le cite aussi, le

rapporte... 1 1 est question
, en cet endroit, d’en-

dormir le malheureux qu’on doit amputer, afin de

lui éviter la douleur de l'incision. Le voici litté-

ralement: « Suntqui (cliirurgici) dant medicinas

obdornutivas
,
ut patientes non sentiant incisionem

,

t'élut opium, succus morellœ, hyoscyami, mandra-

goresy ciculœ, lactuca:. Imbibant in eis spongiarn

novam , et permittunt eam ad soient exsiccari; et

e/uando erit necesse
, mitlunt illam spongiarn in

aqua calida , et dant eam ad odorandum tantum

usquequo patientes copiant somnum. Et postca, cum

alia spongia in accto infusa ,
varibus applicala,

expergefaciunl ut evigilant eos. « IVest-ce pas là,

en quelque sorte, cette merveilleuse méthode d’in-

halation anesthésique de nos jours, à laquelle

avaient déjà songé les médecins de l’antiquité , et

que nous retrouvons au XIII e
. siècle ?

Les limites de cette notice ne nous permettent

pas de poursuivre plus loin l’analyse de l’œuvre

d’Henri de Mondevillc, qui eût formé un cours

presque complet de pathologie interne et externe,

si l’auteur eût assez vécu pour remplir le cadre

qu’il s’était tracé. Mais on nous saura gré de

reproduire au moii s, en terminant, les titres non-

seulement des chapitres qu’il a pu rédiger , mais

encore de ceux que la maladie et la mort l’empê-

chèrent d’écrire. Nous imprimons en italique les

titres des parties qu’il n’a pu achever.
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CHYRURGIA MAGISTRI IIENR1CI A MONDAVILLA.

Primcs Tractatus. — De analoraia. — Probœmium.

Cap. i. — De anatomia membrorum, tam simplicium

quam compositorum.

Cap. il. — De anatomia partium capilis superiorum.

Cap. in. — De anatomia faciei et omnium mcmbrorum

ipsius.

Cap. îv. — De anatomia colli totius et membrorum in

co contenlorum.

Cap. v.— De anatomia humerorum.

Cap. vi. — De anatomia brachiorum.

Cap. vu. — De anatomia pectoris et omnium mem-
brorum in ipso contenlorum.

Cap. vin. — De anatomia regionum nutriliarum , et

omnium membrorum in iis contentorum.

Cap. ix. — De anatomia matricis, renuin , vesicæ et

partium ipsorum.

Cap. x. — De anatomia lianearum, pectoris et in-

guinis.

Cap xi. — De anatomia membrorum gencrativorum ,

pytonei et ani.

Cap. xii. — De anatomia coxarum
, et omnium mem-

brorum quæ sunl subius.

Secindus Tractatus. — De cura vulnerum, conçus

-

sionum et ulcerum. — Prohœmium. — Nolabilia

introductoria ad totam cyrurgiam.

Primn dortrinn. — Dedaraiioncs pra*ambulae ad curam

vulnerum.

Cap. i. - De cura vulnerum. Quænam vulnera sunt ?

Pars i. — De exlractione telorum et cælerorum om-

#



nium quæ sunl inter labia vulnerum prætcr

naturam.

Pars h. — De lluxu sauguinis vulnerum restringendo.

Pars ih. — De medicamine locali congruo vulnerum.

Pars iv. — De modo suendi et ligandi.

Pars v. — De modo evacuandi et ponendi vul-

neratos.

Pars vi. — De diæta vulneratorum.

Pars vil — De apostemate eavendo et mala dlscrasia

vulnerum.

Pars vin. — De modo cicatrisandi , et corrodcndi

carnem malam aut superfluam.

Cap. il — De eis quæ requiruntur ad curam vulnerum

intestinorum.

Cap. ni. — De modo curandi vulnera capitis , cum

tractatu in curam eorumdem , secundum Theodo-

ricum , et secundum modum novæ experientiæ mo-

dernorum.

Cap. îv. — De cura concussions capitis cum fractura

cranii, absque vulnere carnis exterioris.

Cap. v. — De modo operandi manualiter cum instru-

ments ferreis in cranio fracto, quando non sulïicil

,

in proposilo, prædicta cura Theodorici, autnostra.

Cap. vi. — De cura omnium vulnerum omnium mem-

brorum tolius faciei.

Cap. vu. — De cura vulnerum venæ organicæ, et

quarumdam aliarum venarum, aut arteriarum, a

quibus Huit aliunde sanguis periodice.

Cap. vin. — De cura omnium vulnerum pcnelrantium

ad concavitatem pcctoris, in quacunque parle, et

de cura vulnerum ventris exlrinsecorum et in-

trinsecorum.
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Cap. ix. — Quæ vulnera sunt periculosa et mortalia

,

et quæ non.

Cap. x. — De quibusüam medicinis conferentibus ad

curam quorumdam vulnerum
,

et de modo per

qucm quælibet earum in dictis vulneribus opèrent ;

et quomodo inter se communiter différant; et quando

et quomodo debeant ministrari.

Cap. XL — De spasmo et cæteris impedimentis re-

tardantibus curam vulnerum.

Cap. xji. — De cura concussionis , ubicumque sit.

Srciimln doetrina. — Prohœmiun).

Cap. i. — De universali et particulari cura ulcerum

,

quæ , nomine communi absoluto , vocantur ulcéra,

non fistulæ, ncque cancera.

Cap. il. — Modus specialis faciendi cauteria propter

curas ulcerum.

Cap. ni. — De cura fislularum.

Cap. iv. — De cura canceris ulcerati.

Tertios Tractatts. — De cura omnium morborum qui

non sunt vulnera, ncc ulcéra, nec ossium pas-

siones, et pro quorum cura ad cyrurgiam babetur

recursus. - Prohœmium.

prima iiorip'nn — De quibusdaiu evacuationibus cyrur-

gicis communibus conferentibus in curalionibus

morborum, et in regiiuine sanitalis, sicut sunt

incisiones, cauteria et stmilia; et de quibusdam

aliis conditionibus necessariis in bac arte , ut de

custodia corporum mortuorum , amputatione

• membri corrupti et similibus ; et de decorationc.

Præterquam , de morbis apparentibus aliquo

membro, sicut gutia rosacea faciei.



Cap. i. — De incisionibus omnibus artlficialibus et de

utilitalibus ipsarutn.

Cap. if. — De cauteriis artificialibus, ubicumque fiant.

Cap. in. — De pblebotomia.

Cap. iv. — De sanguisuccione.

Cap. v. — De ventosatione.

Cap. vi. — De amputatione membrorum corruptorum.

Cap. vu. — De custodia et præparatione corporum

mortuorum. *

Cap. vui. — De cura ventosilatis discurrenlis per

membra.

Cap. ix. — De verberatis, contusis, suspensis , distensis

et submersis.

Cap. x. — De cura dolorum membrorum.

Cap. xi. — De decoratione communi.

Cap. xn. — De decoratione qua magis utuntur mu-

lieres quam viri.

Cap. xin. — De decoratione mulierum magis appro-

priata quibusdam.

Cap. xiv. — De pruritu et scabie.

Cap. xv. — De impetigine et serpigine.

Cap. xvi. — De morphea et albaras.

Cap. xv». — De lepra et indiciis leprosi.

Cap. xviii. — De impinguando membrum et corpus

macrum , et extenuando piuguem.

Cap. xlx. — De falso, ragadiis, fixuris noctis

et de sudalionibus.

Cap. xx.— De pediculis , lendibus, syronibus, pla-

tellis, pulicibus coxis et cutis.

Cap. xxi. — De couibustione ignis, aquæ et olei bul-

licntis.

Cap. xxii. - De variolis, morbilis et purpura.
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Cap. xxm. — De verrucis

,
porris, et similibus.

Cap. xxiv. — De simplici tumore in singulis membris.

Doetrina seeiinda. — De CUriS COUimunibllS apOSte-

matum, et de curis specialibus singulorum apos-

tematum, prout sunt in singulis niembris, a capite

usque ad pedes.

Cap. i. — De modo generaliouis et sequestrationis

bumorum, et de diversitalibus singularum specierum

ipsorum.

Cap. H. — De communi cura apostematum.

Cap. in. — De cura singulorum apostematum , quæ

fiunt ex unico humore nalurali , simplici , non

permixlo, quorum sunt quatuor species.

Cap. iv. — De curis apostematum faclorum ex pluribus

humoribus naluralibus , similiter mixtis
,
quorum

sunt novem species.

Cap. v. — De cura carbunculi et anthracis, qui fiunt

ex omnibus humoribus.

Cap. vi.

—

De cura apostematum quæ fiunt ex hu-

moribus non naluralibus, simplicibus, non per-

mixtis
,
quorum oclo sunt species.

Cap. vu. — De cura apostematum faclorum ex pluribus

humoribus, non naturalibus
,
quorum sunt quatuor

species.

Cap. vin. — De aposlemate ex unico humore non natu-

rali, simplici, aut ex pluribus humoribus permixlis.

Cap. ix. — De cura apostematis pure aquei.

Cap. x. — De cura apostematis pure ventosi.

Cap. xi. — De cura apostematum capilis, quæ, cora-

muni et absolulo nomine
, vocantur apostemala, non

tesludines neque nodi.
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Cap. xii. — De apostemate radicis aurium, aut quod
(U juxta dictam radicero.

Cap. xiii. — De cura apostcniatuui emunctorii cerebri,

subtus radicem aurium.

Cap. xiv. — De cura apostematum commuuium, quæ
liunt in collo et gula, quæ non sunt squinancia.

Cap. xv. — De apostemate emunctorii cerebri, quod
est in ticillico.

Cap. xvi. — De curis apostematum quæ liunt in

brachio.

Cap. xvii. — De cura apostematum anterioris et ex-

terioris partis prædictorum.

Cap.xvm. — De curis apostematum commuuium rna-

millarum.

Cap. xix. — De curis apostematum super slomacho et

splene.

Cap. xx. — De apostematibus inguinis.

Cap. xxi. — De cura apostematum testiculoruin et

virgæ.

Cap. xxn. — De cura apostematum ani
,

pytonei et

parlium propinquarum.

Cap. xxin. — De cura apostematum coxarum et infra.

Doctrina tcriia. — De curis quovnmdam morborum ap-

propriatorum membris aliquibus
,
ut in pluribus ila

quod non aliis , sicul est tinea in capilc , cecilas in

ocido et laclii coaqulatio in mamillis.

Cap. I. — De ornatu capillorum et pilorum.

Pars l. — De comlitione mollitiei et planitiei capil-

lorum.

Pars il. — De pallianda et curamla canitie.

Pars ni. — De corrigendis cœteris coloribus capil-

lorutn.
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Pars IV. — De prohibitions regenerationis piloruw ,

et ipsorum antequam nascantur.

Pars V. — De régénérations et multipLicalione pilorum

gui defluxerunt.

Cap. il. — De morbis capillorum et pilorum. — 1 . Bre-

vitas. — 2. Baritas. — 3. Corrosio. — lx. Fixura. —
5. Fluxus aut casus.

Cap. III. — De morbis extrinsecis conchæ capitis. —
1. Ai/ua congregata in capilibus puerorum. — 2. Tes-

iudo aut carpinaria , vel vermis talpa. — 3. Ttnea. —
4. Sa/Jiili vel favus. — 5. Furfures.

Cap. IV. — De morbis organorum audit us. — i. De-

structio tondis auditus , vel amissio , vel surditas. —
2. Diminutio auditus in parte, non in toto. — 3. Cor-

ruptio ipsius. — h. Sibilus. — 5. Dolor. — 6. Dolor

gui est causa alterius morbi. — 7. Dolor a causa vel

malcria intrinseca
,
gui est accideus alterius morbi .

ut ulcer , et similium. — 8. Iles extrinseca excrescens

in foramine aurium. — 9. Opilatio a nalivitatc. —
10. Opilatio ex cerumine. — H. Opilatio ex verruca

aut simili. — 12. Fluxus sanguinis. 13. — Prurilus.

— 14. Ulcus recens. — 15. Fistula. — 16. Trctnor ex

fortibus vocibus sire sonis.

Cap. V. — De morbis faciei .
prit ter morbos quatuor

membrorum ipsius .— 1. A'odus inter oculumet nasum.

—
• 2. Ypopium. — 3. Fistula lacrymalis. — 4. Fistula

mandibuhv. — 5. Noti me tangere. — 6 Tumor

luituralts.— 7. Palipser (?).— 8. Fadus color cutis. —
9. Pannus.— 10. Lentigines. — 1 J. Ilugtr.— 12. Adustio

ex sole. — 13. Gutla rosacca. — 14. llubedo minium.

— 13. Botlior alba. — 16. Bothor sicca parva. —
17. Depilatio superciliorum.



— 72 —

Cap. vi. — De dolorc temporum.

Cap. vn.

—

De morhis solorum oculorum. — 1. 0]>li-

ihalmia.— 2. Ulcus . — 3. Albula. — 4. Sebel. — 5. Ma-

cula simpliciter.— 6. Punctus Archapacli. — 7. Un-

guia .— 8. Plaga. — 9. Dilalatio pupillœ. — 10 Con-

strictio ipsius.— 11. Cataracia.— 12. Vesica cornecc.

—

13. Ruptura cornecc , — 1 h. Mutatio coloris ipsius. —
15. Pannus fluctuons. — 16. Ulcus conjunclivce. — 17.

Mora (?) conjunclivce.— 18. Caro superflua lacrymalis

achesit.-— 19. Tinctura albula. — 20. Elevatio uvece

— 21. Bothor cornece .—22. Ulcus ipsius.—23. Cancer

ipsius. — 24. Alleratio colons ipsius. — 25. Sanies

quæ videtur aquea. — 26. Dcfectus aui débilitas

visus. — 27. Nebula. — 28.— Tela. — 29. Maledicia.

— 30. Terfa. — 31. Morsus venenosus. — 32

oculorum. — 33. Rcliquict ycteritiœ.

Cap. VIII. — De morbis solarum palpebrarum.— 1. Pru-

riius. — 2. Scabics. — 3. Grossities. — h. Tumor. —
5 — 6. Ordeolum.— 7. Granulœ. —
8. Nodus et lupxa.— 9. Pilus additus .— 10. Gluiinaiio

palpebrarum. — 11. Vcrruca. — 12. Pediculi. —
13. Stroues. — 14. Gersœ.— 15. Palpebrce jnollificatio

superioris.— 16. Casus ciliorum. — 17. Albcdo eorum

prœiernaluralis.— 18. Ulcus et corrosio. — 19.— Glan-

dulce in selach . — 20. Sanguis mortuus. — 21. Caro

superflua. —22. Siclachi caro mollis.— 23. Arsanachi

caro pinguis.— 24. Lapidcrtas. — 25. Contractio pal-

pebret inferioris ex combustione.

Cap. ix. — De morbis communibus oculo et palpebris

similiter. — 1. Rubedo. — 2. Lacnjnue. — 3. Res ca-

dentes in oculo ab exteriore. — 4. Ictus oculi. —
5. Slrabositas. — 6. Erninentia lolius oculi. — 7. Im-
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moraiio ipsius. — 8. Lippu ei liumidiias. — J. Arsura

fl punctura.— 10. Incarceratio palpebrarum cwn oculo.

Cap. x. — De quibusdam commvnibus conferentibus ad

sanitatcm oculorum.

Cap. xi. — De morbis odoratus et tiasi. — 1. Fluxus

sanguinis. — 2. lies inlrinseca sub — 3. Striclura

iiarium.— h. Caro super/lua. — 5. Pusiuht.—G. Ficus.

— 7. Cancer. — 8. Hemorrhoys. — 9. Polypus. —
10. Verrucœ. — 11. Pruritus. — 12. Corriza. —
13. Fœior. l/i. Siccilas. - 15. Muialio olfaClus. —
16. Stemutatio.— 17. Sieriiiiu.

Cap. XII. — De morbis concaviialis oris pr.iier morbos

5 membrorum in ipso conienlorum. — 1. Supercale-

faciio. — 2. PustuLr. — 3. Excoriatio. — h. Ficus. —
5. Cancer. —6. Hanula.— 7. Amygdale.— 8. Fœior .

—

9. Odor alliorum et similium. — 10. Filum tollens

loquelam.— 11. Corrosio facia inira os exapplicalione

argenti vivi ubique extia corpus , ut in unguenlis et

similibus. — 12. Nodus — 13. Fislula. — 1 h. Fluxus

sanguinis.

Cap. xiii .—De morbis uvuUe.— 1. Ingrossatio.—

2

. Elon-

gatio.

—

3. Ficus. — U. Fluxus sanguinis per ejus iit-

cisionem.

Cap. XIV.— De morbis lingutv.— 1. Yulnus. — 2. Ragadia.

— 3. Ficus.—U. Cancer. — 5. Adustio. — 6. Verruca.

— 7. Magis siccatio .— 8. Spasmus .— 9. Gravcdo motus.

— 10 -11. Muialio guslus.— 12. Amissio

loqutltr.

Cap. xv. — De morbis gcngivarum. —

1

—
2. Puiredo x'el dénigrai ta ex aduslioue.— 3. Ficus oui

corrosio.— h. Cancer. —5.— Fislula .

—

6. Caro addila.

— 7. Mollificaiio.— 8. Fluxus sanguinis.
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Cap. xvi. — De morbis denlium. — 1. Difficulias ortus.

—2. Dolor.

—

3. Corrosio.— h. Denigratio vel mutalio

coloris. — 5. Elongatio. — 6. Slupor. — 7. Vermis. —
8. Perforatio. — 9. Commolio. — 10. Congesiio.

—

1

1

. Scania seu cortices dentibus adhérentes.— 12. Frac-

tura dentis tpsius .

—

13. iModus exlrahendi dentes.

Cap. XVII.—De morbis tabiorum .

—

1. Fixuræ.

—

2. Pus-

tulæ. — 3. IJemorrIwides.— h. Tumor. — 5

— 6. Cancer, gallicepourfi.— 7. Cancer ulcus.

Cap. xvili. — De morbis emunctoriorum cerebri. —
1. Tumor in unico emunctorio.— 2. Tumor inambobus.

— 3. Cancer pourfi.

Cap. xix —De morbis colli et gulcc.— 1. Sguinancia. —
2. Bothuris.— 3. Scrophé.— /[. Torsio colli ad alleram

partent.

Cap. XX. - De morbis gutluris intrinsccis qui per aurem

curantur. — 1. Spttma adhérais gutturi.

—

2. Sun-

guifuga ad/mrcns. — 3. llolus cibi adhérens. —
h. Cancer corrosivus.

Cap. XXI .—De fœtorc subassclarum.

Cap. xxn. — De difficultate plicationis et extensionis

cubili indurali.

Cap. XVIII. — De morbis manuum. — 1. Cyrurgia. —
2. Fixuræ.

Cap. XXIV.— De morbis digùorum.— 1. Digiius addilus.

— 2. Incarceratio digùorum similiter. — 3. Nodositas

junclurarum digùorum.— h. Fistida ulccrata sine nodo.

— 5. Nodus. — 6. Induralio prohibais digilis exlcn-

sionem.

Cap. xxv. — De morbis inguinum. — 1. Panaricunn. —

2. Finira.— 3. Corrosio. — h. Macula. — 5. dslricixo •

— 6. Sanguis dcnigralus.— 7. Lcprosilas inguinum.
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Cap. xxvi. De morbis mamillarum.— 1. Maxima ma-

gnitude mamillarum virorum.— 2. Maxima magnitudo

ipsarum in mulieribus. — 3. Congelai io lactis in ipsis.

— h. Caseatio ipsius in eisdem. — 5. Coagulalio ipsius.

— 6. Amissio ejusilem accidentalis. — 7. Uurilies

earum. — 8. Ulcus. — 9. Cancer. — 1 0. Fistula. —
11. Dolor ex lacté. — 12. Glandula scrophulala , site

nodus.— 13. Superfluilas pilosa existons per capicellum

mamillarum. — 16. Retractalio capicclli mamillir.

—

15. Proliibitio augmenti futuri ipsarum.

Cap. XXVII. — De morbis spinct et dorsi. — 1. Gibbosilas

spincr. — 2 a spina dépendons.

Cap. xxvill. — De morbis paricüs exterioris et ante-

rtoris venlris. — 1. Casus super rentre. — 2. Augmen-

lum umbilici. — 3. Putrefactio umbilici. — 6. Ihjdro-

pisis aguea extrahenda per rentrent.

Cap. XXIX. — De morbis ctjphaci in venlris regione. —
1. Reluxatio cyjthaci in rentre. — 2. Rupluru ejusdem

ibidem.

Cap. XXX. — De morbis didymorum in inguinibus. —
1. lngrossalio dolorosa didymorum. — 2. Relaxalio

vel apertio eorum. — 3. Ruptura tel finira corum.

Cap. xxxi. — De morbis rettum. — 1. Apostema. — 2.

Clcus. — 3. Ventositas. — 6. Opilatio. — 5. Lapis
,

vcl dolor nephreticus. — 6. Dolor ex lapide in renibus.

Cap. XXXII. — De morbis hancarum. — 1. Dolor fixus

in Itanca. — 2. Dolor gui dialur sciaticus.

Cap. xxxill. — De morbis inguinis. - 1. Ulcus. — 2.

Cancer.

Cap. xxxiv.— De morbis vesiccc. — 1. Lapis. — 2. Mix-

tus sungutms — 3. Ventositas. — 6. Rclentio urina-.

— 5. Exitus urina non voluntarius. — 6 tesica -.
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— 7. Ulcus in vesica cl colla ipsius. — 8. Sanguis con-

gelalus in ipsa. — 9. Mictus in lecto de nocie

Cap. XXXV.—Demorbis virgœ.— 1. Supercalefnclio intra

pellem. — 2. Excoriatio ibidem. — 3. Ulcus ibidem.

— b. Puslulœ albœ nul rubeœ. — 5. Ulcus in pelle

exlerius. — 6. Ficus, porri, verrucœ. — 7. Cancer. —
8. Incamatio preputii cum capite. — 9. Ulcus in via

urinœ. — 10. Maxima strictura orificii. — 11. Abachet

in preputio, qui reduci non potcst. — 12. Repulsio

preputii. -- 13. Corruptio aul infectio post cohitum, •

menstruose
, aul leprose. — l/i. Tilillalio aul sallus

virgœ. — 15 Priapismus. — 16. Pruriius. — 17. Virga

addita. — 18. Impoientia cohabilandi ut ex maleficio.

— 19. Opilatio vice urinœ a nativitate puerorum.— 20.

Opilatio ex porris. — 21. Opilatio ex lapide in meatu

virgœ. — 22. Ragadiœ. — 23. Nodus. — 2b. Exiius

urinœ non per locum debitum. — 25. Tumor simplex.

Cap. xxxvi. — De morbis lesliculorum. — 1. Tumor

sine dolore. — 2. Tumor cum dolore. — 3. Magnitudo.

— b. Parvilas. — 5. Coniusio. — 6. Abslrusio lesli-

culi in ventre. — 7. Casiralio.

Cap. XXXVII. — De morbis ossei. — 1 . Iicrnia carnosa.

— 2. Faricosa. — 3: Aquosa. — b. Ventosa. — 5.

Iicrnia composila. — 6. Hernta ex contusione anti-

qiniia. — 7. Elongalio cutis ossei. — 8. Corrosio cjus

iloncc denudctur tcsticulum . — 9. Ulcus vel cancer.

—

10. Ragadiœ . — 11. Pruriius. — 12. Durüies. 13.

Lupia ut in gutiure porcorum. — 1 b. Amputatio test 1-

culorurn et virgœ.

Cap. XXXVIII. — De morbis malricis et onftciorum ipsius.

— 1. Pannicttlus claudcns vulvam. — 2. Opilatio mira

collum ex porris, aut similibus. — 3. Maxima Ion-
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giludo. — h. Caro superflua exiens. — 5. Tumor iti

zollo vesicit. — 6. Fislula. •— 7. Vlcus. — 8. Cancer.

— 9. Pruritus. — 10. Ragadiœ. — 11. Supercalefaclio

et excorialio intra collum. — 12. Caro addila in

orificio. —13. Caro quv videtur virga juxta vulvam.

— 16. Maxima amplitudo vulvct. — 15. Pustulcc. —
16. Nodus. — 17. Ventos itas. — 18. Hemorrhois.

—

19. Apostema. — 20. Titillatio vitlvce. — 21. Pria-

pismus.—22. Casus et exitus malricis extra vulvam .

—

23. Elevai io malricis donec comprimât spermalia.

Cap. XXXIX.—De tnorbis péritonei.— 1. l'icus succédons ex

incisione lapidis.— 2. Fislula pénétrons ad vesicàm .

—

3. Pruritus. — h. Apostema. — 5. Ruptura totalis pe-

ritonei mulierum .—6. Ruptura ejusdetn partialis.

Cap. XL. — De morbis ani et longaonis. — 1. Clausio ani

puerorum a nativitate. — 2. Hemorrhois. — 3. Ficus.

— U. Acratus. — 5. Condylonui. — 6. Moralis. —
7. Pruritus. — 8. Exitus longaonis. —[). Chenasinon.

— 10. Introfricalio.—H. Paralysia.— 12. Fislula.

—

13. Ragadùv.

Cap. XLI.—De morbis coxarum et tibiurum. — 1. Tumor

magnus durus in genu. in quo non mulatur color cutis.

— 2. Tumor pinguatus cacochimarum tibiarum.

—

3. Gangrena. — h. Cancer. — 5. Varices. — 6. Malum

mortttum. — 7. Elqihanttasis. — 8. Flemna falsum .

—

9. ViPvictis, vel curilis.

Cap. XLI I.— De morbis pedum .— 1. Podagra.— 2. Con-

faligatio —3 Ragadùt.—6 — 5. Prœ-

servatio aut curatio a frigore.—6. Factor. — 7. Vesicœ

a — 8. Conlusio tali. — 9. Viens profundum .

rotundum , quod dicitur cornu. — 10. Excorialio aut

supercalefdetio inter digitos.— 1 1. Cancersub unguibus.
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— 12 . Unguis carnem.—13 . Contusio vcl coniraciio

unguinis.—

1

h. Clavus vcl cornu in digitis.—15 . CUmts
sub planta pedis

,
qui vocal tir in gallico gale. —

16 . Dolor arthriticus
, incipicns

, ut plurimum, in

digito majori.

Cap. XLIII. — De dolore juncturarum.

Tractatus qi autus.

—

De algebria et dislocationibus.

Tractatus quintus.—

A

ntidotarium.

Cap. 1.—De quibusdam communibus introductoriis ad

tractatum præsentem.

Cap. il. — De repercussivis medicinis et de modo re-

percutiendi.

Cap. ni. — De rcsolulivis medicinis cl de modo utendi

ipsis.

Cap. iv.— De maturantibus cl de modo maturandi.

Cap. v. — De modilicantibus et de modo modificandi.

Cap. vi — De medicinis incarnativis
,

regenerativis et

cicatrisantivis , et de modo incarnandi, regenerandi

et cicatrisandi.

Cap. vu.— De medicinis corrosivis et ruploriis.

Cap. vin. — De medicinis remollisivis duritium.el per-

tinentibus ad cyrurgicos.

Cap. ix. — De synonymis, aut exposilione nominum

obscurorum medicinarum simplicinm in boc An-

tidotario positorum.

Cap. x. — De singnlis anlidotibus ad singula proposita

cyrurgicalia.

FINIS TABL'LÆ.



^JPFEISTDIOE.

Nous donnons ici «iiielqucs pages du texte

même de l’ouvrage que nous avons longuement

analysé
,
pour que nos lecteurs fassent une con-

naissance plus complète avec le style et la lati-

nité de notre écrivain, que déjà de courts extraits,

mis en note au bas des pages , ont commencé à

leur faire connaître.

I.

PRIMCS TRACTATl'S. — PROHOF.MIl M.

Ad honorem, laudem et gloriam Jhesu-Christi , et

beatissime Virginis Marie , matris ejus, et beatorum

martyrutn Cosnie et Damiani ; ac illustrissimi domini

Philippi, Del gratia Francorum regis ; necnon et scre-

nissimorum quatuor ejus liberorum , videlicet : domini

Ludovic!, primogeniti
,
jam regis Navarre

, post modum
Philippi , Karoii et Roberli, qui omues felices vivant,

fortunati valeant et longevi, cum tota sua prosapia pre-

fulgentl , ut possint commode regere populum (iallica-
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num. Insuper ad utilitatcm communem
, quæ secundum

Philosophum (
2°. Politicorum ), preponenda est utilitali

singulari.

Ego, Ilenricus de Amondavilla, illustrissimi domini

Régis predicli cyrurgicus
, sludens et conunoransin pre-

clarissima civitate Parislensi et precellentissimo studio,

quoadpresens, scilicet auno Domini M° CCC°atque sexto,

propono breviler conscribere et ostendere publiée, sen-

sibiliter, et in scolis, prout milii possibile est, totam ope-

racionem cyrurgie manualem.

Conlinebit, autein , ista Cyrurgia quinque Tractatus:

Prinius erit de anathomia, tanquam de fundamenlo

cyrurgie, breviata quantum spécial ad cyrurgicorum in-

strumentum, sicut ipsam propose il Avicenna, prout per

me et per quosdam meliores melius extrahi potuit ab

eodem, et sicut per experienciam eam vidi.

Secundus Tractatus erit de cura universali et particu-

lari vulnerum, et contusionum, et ulccrum, prout melius

extrahi potuit a primo et secundo libro Majoris Cyrurgie

Thederici, cum quadam nova et facili noviter acquisila
,

et deducla in lucem per experienciam modernorum.

Terlius Tractatus erit de curis omnium morborum qui

non sunt vulnera, nec ulcéra, nec ossium passiones; qui

morbi connnunitcr accidunl omnibus et singulis mom-

bris, a capite usque ad pedes, pro quorum cura, neces-

sarie, ad cyrurgicos babetur rccursus.

Quartus Tractatus erit de cura fracturarum , disloca-

cionum, torsionum, et plicacionum ossium.

Quintus [erit] Antidotarium.

Et istos ultimos très Tractatus ,
co modo quo nunc

diclum est, ordinavit magister Lanfrancus de Ulediolano

in sua Cyrurgia. Isli , autem ,
prevocali 1res, videlicet
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Avicenna in anatliomia , Tliedericus in cura vulnerum,

Lanfrancus in cura ulcerum et ceterorum morboruni ,

judicio mco, optime processerunt, et præ ceteris omnibus

autoribus et praclicis , in predictis singulis . prout pro-

posita sunt, claruerunt. Sed, quoniaru in bumanis operi-

busnihilsit omnino perfectum ; imo, successores minores

quicunique predecessorum suorum majorum editiones

excellentissimas meliorant, corrigunt et décorant, su-

peraddendo eaque ab ipsis per experienciam et assuefac-

tionem in opère noviter sunt recepta ; et quoniam illud

idem quod aliquis ordinat una die, in crastino, aut statim

ipsemet aliter ordinat et disponit; super quo dicti taies

merentur laudes et gracias reportare, qui incitant intel-
.

lectum artificis scientifici ad melius operandum, ut possit,

sicut possibile est, ordinare opus irreprehensibile et per-

fectum. Ideo, non tedeant auditores si, juxta ordina-

ciones predictorum magistrorura nostrorum, quecumque

addam , aut subtraham, aut fransponam , supplicans

legenlibus opus istud, ut ipsi , ad utililatem communem

benigniter addant ejus defectibus complementum
,
juxta

dictum (Jaleni (5*. de morbo et accidenti; 5°. et ultimo

capitulo quod incipit: Dico namque quoi! roala com-

plexio, etc. ), dicentis: « Dicta antiquorum debent a suc-

« cessoribus amicabiliter aplanari. Kt si quid ibi deesl,

« débet ab eis benigniter adimplori. » Hoc, aulem,

nunc ilicto modo : Quidam operatores discurrentes l'ari-

sius , per vicos et plateas diebus dominicis et festivis

récurrentes . in iagantes et rétractantes opéra mechanica

ut parietes, domicilia et similia, jam incepta et compléta,

multum proficiunt operatoribus previdendo , et burgen-

sibus in edificiis construendis. Quare vocantur operatores

dominici et festivi.

G
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Rctractans , ergo, predictorum

[
magistrorum

]
nostro-

rum
,

et alioruin cyrurgicorum famosorum , diligenter

ediciones peroplimas
,
jam complétas

, ca omnia
, nullo

abscondito, qnæ potui perpendere l’arisius et Montispes-

sulani , operando, audiendo, et per plures annos legendo

cyrurgiam publiée
,
ulrobique et in solo Monlispessulani

studio, medicinam, predictis omnibus superaddam
, cum

omnibus, similiter, quæ per experienciam et doctrinam
,

a magistris meis omnibus, et ubique, precipuc a magistro

mco peritissimo et expertissimo in dicta arte, scilicet
, a

magistro Johanne Pilart , illustrissimi predicti domini

nostri Regis similiter cyrurgico, ipsos audiendo docentes

et videndo practicantes, potui congregare.

Unde discipuli volentes addiscere cyrurgiam gaudeant

et lætentur, intelligentes, precipue litlerati, qui medicinc

saltem principia communia cognoverunt
, et qui intelli-

gunt verba artis
.
quoniam pro ipsis opus hujus princi-

palitcr ordinatum est.
*

Utrum. autem , illitcratis proficiat aut non proficiat,

penitus non excludo.

Sunt cnim , connu aliqui ,
quanquam ydiote et simpli-

citcr ignorantes ,
mirabiliter superbi et elati , dicenles

se ,
hujusmodi manualem operacionem , malis gratibus

cyrurgicorum clericorum . a tempore a quo non est

memoria , a suis primævis parcntibus, similiter illitcratis,

successivaui connaturalcm et bereditariam , habuisse ;

quibus, tanquam suæ sloliditatis participes cl consortes

,

omnes illilerati acquiescunt, nobiles, primili, et principes

bis diebus ,
et

,
per consequens ,

lotus vulgus : unde

sepissime gravissima pericula consequuntur. Diclis

,

autem , superbis illitcratis cyrurgicis
,

et eorum pacien-

tibus,et ipsos credenlibus ,
doctrina presens nostra in
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suis ncccssilalibus non succurrat
,
sicud eliam Deus ipsum

dcdignantibus non succurrit.

Sunt, autem, alii illitcrati cyrurgici, magis familiarcs,

non rebelles , condolentes ultra modum quod litterarum

sclentiam et artem cyrurgie non noverunt , confidentes

illud modicum de scientia quod ipsos possibile est habere,

a cyrurgicis litteratis et niedicis babuisse; qulbus merito

concedatur quod sibi et suis patientibus, in suis egritu-

dinibus , doctrina nostra proficiat ad salutem
,
sicud et

Deus humilitcr pelcnti veniam non negaret.

Gauderc, autem ,
possunt et debent litterali cyrurgie

discipuli supradicti , et cum eis totus populus, si adver-

tat
,
quoniam hic eis ofifertur quod breviter

,
quiete

,

gratis, et caritative potuerunt de cetero adipisci quidquid

de cvrurgia nos moderni omnesque predecessores nostri

,

discurrentes ubique terrarum, et per famosa studia,

acquisivimus cum gravibus et diuturnis laboribus et

expensis
,
personas nostras , cum hoc gravissimis peri-

culis, et penuriis plurimis exponentes. Preterea, eis, ut

dictum est ofleruntur hic sécréta, quarn pluriina rationa-

bilia et experta , clecta ab auctoribus medicine , habi-

taque et derelicta in scriptis et alibi, sparsim et diiïusc ,

ex proborum sapicntium experiencia antiquorum
,
qua*

,

tanquam omni sensu cariora, noluerunt filiis et primo-

genitis,nisi in morlis articulo, rcvelare.

Ex predictis, autem, sic successive ab omnibus aucto-

ribus et sapientibus . usque nunc a prima mundi origine

derelictis, et laboriose a successoribus et modernis

coilectis, saltem ex rationalibus conscribunt moderni

cyrurgici, et alii artifices, quilibel in t'acultate sua pro-

pria . libros suos.

Propono, autem , per totum processum liujus summe,



in locissuis, de liiis quæ snnt paucæ utilitatis in opéré,

manuali ,
et quæ sunl in aliis cyrurgie suramis salis

declarata , et in auctoribus raedicine
, me valde breviter

et superficialiter expedire
; intendens circa quæcuraque

alia in opéré utilia
, sive facilia , sive diilicilia, quæ non

sunt in diclis auctoribus et summis clarissime declarata

,

diutius immorari in ipsorura dcclaracionibus
,
quantum

ad opus cyrurgicum pertinet, insistere, insudando donec,

quantum raelius potero , declarentur

II.

secundcs tractatüs. prohoemiüm.

l’ostquara complelus est primas Tractatüs liujus Cyrurgie,

qui fuit de anatoraia breviala, quantum spectat ad cyrur-

gicum instrumentum
,

aggredior , cum Dei auxilio ,

secundum Tractatum qui erit de curis vulnerum, contu-

sionum et ulcerum; in quo propono, pro loto posse,

satisfacere et proficcrc omnibus vacanlibus arti et operi

cyrurgie, qui modum nostrum uovum curandi vulnera

concupiscunt.

Concupiscunt autem ipsum aliquando aliqui sapienles

provecti, aliquando mediocriler intelligentes et aliquando

ydiote ignorantes.

Concupisci autem débet ab istis, scilicet a sapientibus

provectis, a mediocriler intelligentibus et ab ydiotis

ignorantibus. Provectis autem sapientibus
,
qui viderunt

opéra cyrurgie et qui intclligunt auctoritates ,
rationes ,

causas et principia communia et vocabula medicine,su!licit

babere in scriptis manuale opus cyrurgicum , totum
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nudum, causissuis, rationibus et declarationibus denu-

datuni , ut ipsum , tanquam ad thesaurarium mcmorie ,

quæ labilis est, habeant refugium et recursum.

Uudibus ignorantibus similiter suflicit opus nudum ,

quoniam declarationes rationabiles coromittentes non

intelligerent
, neque causas.

Mediocriter intelligentibus non suflicit opus nudum ;

ymo ultra hoc, oportet ipsis hujus operis causas, rationes,

declarationes pretendere eflicaces.

Ideo in Tractatu , vel textu hujus prime doctrine ,

solum et nudum manuale opus cyrurgicum ad propo-

sltum ordinavi, ordinans juxta Tractatu tn tanquam ejus

commenium interlineare , dictas ejus causas, rationes et

declarationes, in graciliori littera quam sil texlus, ut si

aliquibus nudus modus operandi suflicit , ipsum solum

possint suscipere a celeris denudatum ; et si aliquibus sic

nudus non suflicit idem modus
,
juxta ipsum dictas ejus

causas et cetera supra dicta, ipsam declarantiam invenient

ad ipsius complementum.

De illis autem decem
.
que a proœmio primi libri

reservavi declaranda
,
promiltcns ea in presenlt proœmio

declarare:

Sciendum
, de primo

, quod cyrurgicus qui vult regu-

lariter operari, débet prius frequeulare loca in quibus

periti cyrurgici sepe et sepius operantur , et operationes

eorum attcmlere diligenter , et mcmorie commendare
;

delnde , cum ipsis operando exercitari , sicud dicit Haly ,

sermone nono secunde partis libri completi artis raedi-

cine, qui dicitur Regalis disj>osiiio , capitule primo, inti-

tulato: De divinone cyrurgie. Dixil similiter Haly supra

tegni Tractatu de cousis , capitulo 33*.
, quod iucipil :

Ejus veto prêterquam naturam. Dicit ibi quod « melior
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medicus et cyrurgicus est cujus consideralio est pro-

pinquior veritali. » Quod scitur cum multo studio hujus

artis in opéré , et cum bonitate scientie precedenlis et

ingeuii sani
; et oportet quod medicus sit rememorans

informationis boue, velocis solcrtie, sani intellectus, boue

visionis
, etc. Ex nunc dictis eliam potest elici quod

cyrurgicus débet esse ingeniosus naturaliter: quod eliam

probatur auctoritate Damasceni
, secundo aphorismo

ejusdem partis: « Operari secundum libros
, absque per-

fecta ratione etsolerti ingenio, molestum est; » et apho-

rismo tertio ejusdem partis: « Ingenium naturale ad-

juvat artem et naluram regentem. »

Item , idem probatur : quia multi novi casus se nobis

ofl'crunt omni die, et quia predeccssores nostri scribentes

de niera et spontanea, gracia, non coacli, omiserunt multa

scribcre de necessariis ad banc artem
; quia forte neces-

saria ad liane artem , tempore suo , ad plénum non erant

inventa; aut quia inventa omnia nesciebanl ; aut quia

scita nolebant omnia revelare; aut quia omnia nccessaria

non poterunt codicibus comprehendere ,
aut si possint

,

prolixitas librorum tedium parcretet contemptuin. Quare,

quecumque sibi nccessaria in libris cyrurgicus non facile

inveniret, pro quibus , scilicet
,
novis casibus et omissis

predictis supplendis , necessarium est cyrurgicum fulgere

ingenio naturali.

Ex tune dictis eliam, et ex auctoritatibus omnium auc-

torum et practicorum, medicorum et cyrurgicorum
,
palet

quod non est cyrurgicus suBiciens, si non sciât artem

et scienciam medicine , maxime analliomiam ,
sicut in

principio primi Tractatus hujus summe sepius est pro-

batum. Sine arte , enira
,
nullus sciret medicamina com-

petentia ordinare; sed accideret ci sicut illis de quibus



— 87 —

loquilur Philosoplius (in line, secundo Elencliorum ) ,
qui

cniebant unum syllogismum sophisticum
;
quo communiter

cognilo, ulterius non valebant , nec ipsi sciebant alternai

ordinare.

Duo enim sunt necessaria ad hanc artem , sicut extra-

hitur a Galeno , aphorismo De Ingenio , capitulo tertio :

prima, scire cum quibus est operandum; secunda, scire

cum eis opcrari. Prima non potest sciri sine scientia

medicine; secundam potest scire cyrurgicus illiteratus

,

sublilis, habilis et potest, exceplis arte et scientia, omnibus

bonis condicionibus sutTicientis cyrurgici premuniri.

Debet similiter cyrurgicus esse mediocriler audax ; non

dispulans coram laids; operans cum provisione et sa-

pienlia ; non incipiens opcraliones pericu(osas , donec

sibi provideret de necessariis ad periculum evltandum ;

habens bonam formam mcmbrorum , maxime manuum ,

sicut digitos longos et graciles, mobiles, non tremulos;

et cetera omnia membra fortia , ut posait cunctas bouas

opcraliones anime viriliter exercere. Nihil de contingen-

tibqs omiltalur. Omnibus palientibus salutem promittat.

Casum et periculum, si adsit, non occullet parentibus et

iinicis. Curas dilliciles rcspuat, quantum potest. De des-

peralis se nullalenus intromittat. Pauperibus consulat

propter Deum. A divilibus, si posait, sibi facial bene solvi.

Se ipsum non collaudet. Alios non increpet Nullum

-cyrurgirum oderit. Ad bonam famam, quantumcunque

potest, laboreL Patientem blandis sermonibus confortet

,

et cjus justis petitionibus condescendat , vel obediat

,

si non impediant curam morbi.

Sequilur ergo necessario ex prediclis, quod perfcctus

cyrurgicus est plus quam perfcctus medicus, et quod ad

ipsum plura reqniruntur , scilicct operatio manualis.
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III.

N0TAB1LIA IINTRODICTORIA AD TOTAM CYRLRGIAM.

Primo notandum est quod qui intrat in ovile non per

hostium , fur est et latro. Et quamvis ista proposilio scri-

batur in Evangelio divino , tamcn potuit iiabere locum in

qualibet facultate et in omni opéré regulato. Nam qui-

cumque vult attingcre, iu quacumque scientia aut opéré ,

fiuem debitum et intentum, oportet ipsum per certos

limites et hostia subiutrare
, et si ipse aliter subintrare

invitalur aut fingat se intrare , inlrabit sicud fur et latro,

sicud proditor et deceptor. Et ad hcc videtur advertcre

Galeuus, medicorum priuccps, pater et patronus, libro

suo Deingenio sanitatis, capitulo tertio, nolens nos, disci-

pulos suos intrare tanquam fures iu ovile medicorum.

Imo ,
patefaciens nobis , scilicet mcdicis et cyrurgicis ,

hostia mediciue et etiam cyrurgie
,
dixit: « Parlicularis

curatio non fit nisi duobus modis. « Primus est scire cum

quibus sit operandum ; secundus, scire cum eis operari. »

Uude oportet, antequam cyrurgicus arliticialiter curct

morbum , ipsum in ovile cyrurgicorum et cyrurgie per

hec ambo hostia subintrare.

Ad unumcumque autem islorum hosliorum dirigit nos

necessario duplex via :

Ad primum ergo
,
quod attinet theorice cyrurgie

,

prima via est audire ejus theoriam, et ad ipsam attendere

cum surama diligentia et aflectu ; quod probatur auclo-

ritate Iloelii, libro suo De Disciplina scholarium, dicenlis:

u Nomen magistri assumere non meretur qui prius forniam

discipuli non assumpsit. » Secunda via est legere ipsam ,
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cl de ipsa conferre cum sociis aliis

,
quia scienlia est

nobilis animi possessio. Quare ,
dicil Seueca (

Epistola

quinla) De Clementia : « llomines cum docent discuuL »

Ad secundum hoslium
,
quod attinet praclica, prima

via est videre cyrurgicos operari ; (juod palet auctorilate

llaly
, seconda parte libri sui De regali Disposito , ser-

mone nono ,
capitule primo ,

intitulato : De divisionibus

cyrurgie
, imper allegato circa medium proœmii bujus

Tracta lus.

Secunda via est
,
quod oportet cyrurgicus operari diu

cum aliis, et postea lotus solus; et hoc etiam patet in

fine, auctorilate llaly preallegali , et polcst probari

sensibiliter
,
quia quemcunque aliquis viderit fabricare ,

uunquam fabricabit bene claruin, donec ipse dcfecerit

in pluribus. El hoc dicil l’hilosophus (secundo Elbicorum),

scilicet: quod « fabricando fabricamus, » et non dicil

« videndo fabricare. » Item patet auctoritate ejusdem

dicentis : « Expertos magis proficere vidimus, etc., sed

nullus est expert us, uisi prius fuerit diu operator. »

Patet ergo, auctoritalibus Gaieni et llaly, quod oportet

cyrurgicum intrare gregem cyrurgicorum et cyrurgie per

quatuor limites et dua hostia supra dicta, si veüt in ipsa

proficere et artificialiter operari. Et quicurnque alio modo
quam dicitur sic intraverit aut finxerit se intrare , in •

trahit sicud fur, non per hoslium, in ovile: sicud faciunl

omoes illilerali
, sicut barberii , sortilegi, secatores,

insidiatores
, falsaril, alchemiste, mérétrices, melatriccs,

obsletrices, velule
, Judei conversi , Sarraceni ; et quasi

omnes qui bona sua fatue consumpserunt
,
qui fingunt

se cyrurgicos aliunde , ut habcanl , bene vivant , et ut

sub pallio cyrurgie
, coopcriant miserias suas, pauper-

tates et etiam falsilates; et ut sub umbra artificie
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cyrurgie ,

possint civitates cl régna subintrare, explo-

rantes sécréta, ut possint ea hostibus reportare. De quibus

talibus (leceptoribus cl consimilibus loquitur Plinius,

libro suo tertio, dicens : « In bac sola artium cvcnit

« loquens de medicina et cyrurgia, quod unurncuinque

« misero de se ipso professo credatur cum non sit aliquod

« niendaciuin uiagis periculosum, etc. » Bene de quodam
tali récitât auctor De Gestis philosophorum

, capilulo un-

decimo, De diciis Diogenis philosophi : quodipse Diogenes

exiens in quadaui civitate
,
vidit ibi diu queimlam pic-

torem pessinie depingentem, cujus picturas totus popuius

deridebat. Deinde, vidit ipsum Diogenes in alia civitate,

in habitu pomposo , reputatum magnum medicum et

fainosum. Gui tune dixit Diogenes: « Amicc, quantum

« admirandum! Numquid es lu ille qui solebat tali

a loco, tali tempore, esse pictor, et imo statim factus

* est medicus? Unde rniror. Existimo quod tu percepisti

« quod error piclure tue perpetuo patebat parietibus,

« et quod patientes ex errore tuo et aliorum stolidorum

« rnortui statim sub terra sepeliunlur; quarc, omissa arte

« pingendi, factus es medicus. » De (leceptoribus cyrur-

gicis dixit Haly, libro De aggrcgaloribus cyrurgie, capitulo

ullimo: « quod tôt sunt fraudes corum quod liber suus

totus ipsas compreliendere non possel ;
» et récitât ibi

eorutn deceptiones et fraudes mirabiles et innumerabiles

falsitates.

Nec videtur multum mirabile si predicti pauperes,

paupcrlate et necessitatibus coacti ,
réfugiant ad banc

artem , ut sub ejus pallio se recondant, quoniam inter

artes bæc est magis communis et minus scita et qua

plurcs indigent; vix enim invenietur ali(|uis, si bene

inquiratur
,
quin ipsa non indigeat. Quare in ipsa plurcs



possunt connnitlere falsitates , et quare vulgus nescit dis-

cernere peritum a non perito, sicul dixit Ypocrasin Regi-

mitie acuiorum, capitulo primo. Quarc acciditquod in ipsa

deceplores , ignorantes lucrantur , et in ipsa magnifiée

exaltaniur ; et scientes, veridici et cxpcrti opprimuntur

,

et vivunt sepe pauperes et mendici. Sed est plusquain

mirabile et absurdum quod nedum predicli, imo reges,

principes et prelati , canonici , eurati , religiosi ,
duces

,

nobiles et burgenses , se de curis cyrurgicis pcriculosis

sine scientia iutromittanl , et maxime de curis egritu-

dinum oculorum , quorum cure sunt periculose
,
difficiles

et fallaces; ita quod lu ipsis curandis cyrurgicus sufficiens

et expertus rarissime reperilur. Et ideo ex erroribus

predictorum, maxime dlvitorum , religiosorum , ut mo-

nialium , heremitarum et etiarn reclusorum , de quibus

populus plus confidit, morbi de se curabiles (iuntur

simpliciter incurabiles aut pejores quam prius. Etquando

destruunt membra et sepius interticiunt patientes , de

predictis autem , religiosis et consimilibus , dicit vulgus

quod taies sciunt cyrurgiam sivc arlem, et quod ipsis est

infusa inera gracia Creatoris. Et si aliquis simpliciter hoc

non credat, ipse reputatur herelicus et lncredulus, aut

inlamis. De abusiva credulilate populi et errore circa

curas aliquorum morborum
, qui sanctorum nomiuibus

noiuinantur : sicud est uiorbus beate Marie, beatl Grc-

gorii,beati Antonii, beat! Laurentii, qui sunt idem apud

diverses
, scilicet herisipela; et morbus sancti Egidii

,
qui

est listulaet ulcéra et apostemata apud vulgus; et morbus

sancti l iacri, qui est cancer, aposleiua, ficus, et emor-

roydes et similia
; et morbus sancti Boni

,
qui est pana-

ritium ; et morbus sancti Clari, qui est omnis morbus
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oculorum; et morbus sancti Lupi, qui est species epilepsie.

Et sic de morbis aliis inflnilis.

IV.

TERTIU8 TRACTATUS. PROHOEMIUM.

(juin ego, Henricus de Amondavilla, scolaris Parisius,

luijus mee Cyrurgie aggregator
, ac cyrurgicus domini

nostri Regis Fraude predicti , sicut et alii conlemporanei

mei et socii servientes
, liiis diebus

,
predicto domino

nostro, et suis; cum casus et nécessitâtes se ofTeruut

,

absque eo quod faciant nobis bonum maxime
,
propter

quaindain ordinationem malam in suo hospicio noviter

ordinatam
, ad vittuperium sue regie majestatis ;

unde

dampnum. Cum complevissem primum et sccundum

tractatum luijus Cyrurgie , cum solius Dei auxilio ,
a

cujus fonte gracie omnis scientia et omne bonum aliud

derivantur ; cumque legissem predictos duos Tractatus,

postquam ipsos complcveram Parisius , anno Domini

M0 CCC° XII", publiée , in scolis , absque collecta, cum

scolarium in medicina, etaliquorumintelligentium maxima

et nobilissima comitiva. Tune , ex causis legitimis, per

prcceplum domini nostri Regis ,
apud Alrabatum , apud

Angliam , apud(|ue partes alias regni sui , in pluribus suis

exercilibus, et in sua curia, sperans quædam débita

miebi solvi, inultum tempus inulililer consumpsi. Unde

dolco ultra modum. Postmodum , etiam ex domini regis

mandato alio, excluso tamen omni profeclu, redivi

Parisius et commorans saltem per modica intervalla, pau-

lalimque primum opus volens resumere pretermissum,
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attendons quasi proverbio rusticorum, scilicet, « quod

« qui tempus habet et tempus expeelat ,
tempus ei defi-

« cere consuevit. » Occupatus taraen ,
Parisius , cum

notitia scolarium ,
civium, curialium

, et pertranseuntium

advenarura , vix possum ordiuare aliuude , unicam

lineam una die, cum hoc et quod oportet me scolas in-

trare et propter lucrum et victura ,
omni die discurrere

bine et iode, quoniam sub sola Dei gratia
,
parum crassa,

cum proprio labore manuum mearura , mihi et toti fa-

milie necessaria omnia subministro.

Cause , autem , resumptionis hujus operis 3 fuerunt :

prima, modernorum et futurorum communis utilitas,

ut , sicud predecessores nostri, omnes philosophi , scilicet,

et doctores ad nostrum commodum (qui futuri eramus),

labores suos et omnia opéra direpueruut , ita et totus

labor meus et sludium
(
acquisila michi prius que expe-

diunt sola neccssariorum suflicientia, ex quo ipsam non

habeo), aliunde in futurorum commodum ordinetur.

Secunda causa fuit quia, sicud ex divina Scriptura elici-

tur multis locis : « Qui videt proximum suum mori famé

et liabens bene, et ipsum non patiens.reus est mortissue.»

Hinc est quod ego, non cupidus, non emulus, non avarus,

nec amplecli volens avide totum mundum, sed solum

illis quæ mihi ad vitam sont necessaria contentus; quum
viderem cyrurgiam noslram huraano generi valde ne-

cessariam , insufhcienter traditam , et ipsam possem

aliquaululum melius ordiuare, quia nulli obligatus, ut

statim posterius apparebit , nec uxoratus , ne forte

,

propter nequiliam mulieris
,

et propter necessitatem

lucrandi expensas sibi et familie , diverlerelur intellectus

meus ab ista pratica componenda, et ab aliis consimilibus

bonis operibus exequendis; propter quod
, timens dlvi-
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, prc-

sumpsi resumere opus presens.

Tertia causa fuil quia quicunquc incipit opus aliquod

si tempus liabeat, et ipsum non periicit
, non potest

evadere, qui aliquo vitupcriorum sequentum debeat

incrcpari :

.
1°. Si incepit et non possit [continuare]

, quum

,

antequam inciperet
, possessum deberet optime in-

spexisse ;

2 °. Si incepit et perficere nequierit vel nescierit
,
quum

scientiam ad opus suum necessariam deberet primitus

previdisse ;

3°. Si incepit et noluit, quum velie perficere, antequam

incipiat, debeat cadere in aninio eujuslibet regulantcr

operantis.

Unde falue bonum incipit
,
qui ipsum ad finem debitum

non perducil, et qui non persévérât, quia sola perseve-

rantia coronabitur.

Causa, aulem ,
quare lamdiu disluli cyrurgiam istam

perficere aut coraplere (cuni causis aliis nuper diclis),

fuit propterea (
Deus novit scilicet ), ut possem prius plura

experiri
,

perpendere et videre
, ut inde opus inelius

ordinarctur. Sed, quoniam dubito ne morte preveniar,

quia nicliil certius morte , et nicliil incertius liora mortis,

et quia nullum cyrurgicum de contemporaneis meis video

apud nos disposition ad studendum
,
quia de ipsis sunt

paucissimi litterati, et si sinl aliqui
,
aut ipsi insufiieientes,

aut ad lucem penilus se exponunt, ne vellent, lucroassueti,

de ipso quinque solidos defalcare, ut ordinarent , ad pro-

fectum communem . opus aliquod oportunum ; ideo, ego,

non uxoralus, ut predictum est, non prebendatus, nec alicui

aut aliquo servicio obligatus , nec ab aliquibus habens sti-
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pendium in expensis, nolo proposilum ulteriusprorogare.

Timoré , ergo, morlis compulsus, ne, me inortuo , isla

Cyrurgia remaneat incompleta
,
quod absit ! aggredior

ordinare quod de ipsa remaneat ordinandum , Christi

auxilio primitus invocato, qui inlellectum meum obscu-

rum, insuflicientem, et indispositum, ad honorent et labo-

rem tanti opcris sustinendi , illuminet
,

perficiat et dis-

ponat, ut in suo fusum lumine et virtute totum opus

presens faciliter, ut sic fiat, sicud possibile est, irre-

prehensibile et perfectum , ad ipsius laudem et gloriam ,

et omnium civium supernorum . et ad communem utili-

tatem presentium , et etiam futurorum.

Est autem hic attendendo ad evidenciam lituli hujus

tertii Tractatus, quod. sicud fréquenter accidit et neccs-

sarium est inter possessores fermarum , et eorum qui

sont de eadem parentela , ponere certas metas propler

pericuia evitanda
; et sicut , non obstantibus dictis métis

unus aliunde insurgil in messem alterius falcem suam,

cupiditate et avaricia obcecalus , et aliunde odit ipsum

et desideral ejus inorlem ;
— sicut , similiter , inter mc-

dicos et cyrurgicos accidit , et inter solos mcdicos

aliunde. Quare, aclores medicine, presentientes cupi-

ditatem ipsorum pululantem . et avariciara germinantem
,

cupientes ftiluris periculis obviarc
, et scientes, sicud

dicit Philosophus, primo Ethicorum
, quod < quamvis fi-

« gulus diligat figulam per se, scilicet , ralione similitu-

« dinis , odit tainen ipsam per accidens, quanlumcumque
« sibi propinquus fuerit. aut amicus

,
quia subtrahit sibi

* lucrum , » posuerunt inter ipsos, propter bonum pacis,

et secundum Deum et justiciam, et rationabiliter, ccrtas

metas in egritudinibus procurandis, sicud prius ostensum

est, notabili 2°. Preambulo secundæ Doctrinæ secundi
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Traclatus , dantes medicis 2 partes
, et evrurgicis ler-

liani partem solum, sicut patet eorum auctoribus infi-

nitis ; ita, scilicet
:
quod inedici debent tradere medi-

cinas, et injungere debitum regimen patienti ; et

cyrurgici debent solum manualiler operari. Et sic, omnis

morbus cui confert polio vel dicta, in quantum hujus

,

debet per solos medicos procurari; et solus morbus cui

confert operatio manualis
, in quantum hujus, debet a

solis cyrurgicis procurari
; et oinnes morbi quibus confe-

runt utrique modi operandi
, in quantum liujus, debent

ab utrisque communiter procurari. Et quia , nec inedici ,

nec cyrurgici
,

predictis limitatibus sunt contenu
; imo ,

medici volunt omnes et singulas [curas], indilTerenter
,

avide deglulire ; et cyrurgici invitantur subtrahere me-

dicis curas suas ,
— inde est quod populus genliuui

Occidentis
,
quamvis in alleris partibus non sit ita , super

predictis merilo indignatus, decrevit quo modo contrario

supra diclo de egriludinibus procurandis ; vidclicct quod

morbos omnes exterius apparentes, ubicumque in tolo

corpore, aut in parle, sicud vulnera, ulcéra, apostemata,

scabies, morbi mamillarum, emorroydes, impétigo
,
et

similia, et omnes morbos capitis exteriorcs brachiorum cl

coxarum . et similia quorum locus potesl [as] signari,

quamvis nichil apparcal exterius de eisdem, ut dolor junc-

turarum, débilitas visus, surditas, dolor manus, et similia,

debent cyrurgici procurare, et quod ad solos cyrurgicos,

pro ipsorum curis
, ex tune et in perpetuum, recurratur.

Sed, solos morbos qui sunt in intrinseca conclia capitis.

et non exterius, et illos qui sunt in intrinseco clibano

corporis (exceplis adhuc calculo et ydropisi, et similibus

aliquibus) , decrevit idem populus, solis medicis perli-

ncre , et quod ad ipsos solos
,

pro curis morborum

I
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\

hujus, recarratur. Et hæc ordinacio ultima nobis cyrur-

gicis Diulluti) placet; et utinam quod duret per omniu

secula seculorum , et inviolabiliter observetur. Nullus,

ergo
,
niedicorum ,

banc portionem tante institutionis

.

audeat infringere, aut, ausu temcrario, contra ire. Quod

qui [vis] fecerit ,
sententia excommunications ,

ipso

lacto ,
auctoritate domini Papa;

,
se noverit innodatuiu.

a qua nullatenus absolvatur , donec veniendo quesitum

veniam a cyrurgicis
,
fregerit sibi coxam.

Et sicud predictnm est quod Salvator noster Domi-

nus , Jhesus Christus , officium cyrurgicum
,

propriis

manibus exercendo , voluit cyrurgicos honorarc , lia et

eodem modo Princeps serenissimus , Rex Erancorum .

ipsos et eorum statum honorât
,

qui curât scrophulas

solo taclu. Et , simiUter , sicut predictum est quod ipse-

met Salvator in Ecclesiastc praecepit ab aliis cyrurgicos

honorari ita palet in gestis et chronicis Romanorum ,

quod luiperalores omnes , propler necessilalem Reipu-

blicæ, habuerunt cyrurgicos in magna reverentia et

honore , præceperunt quod ipsos honorari, et artilicibus

aliis anteponi, quoniam ipsi soli in humanis corporibns

operantur. Et ideo , statutum fuit ipsis cerlum salarium

a commun

i

, scilicet de vino blando, carnlbus, et ccteris,

de certa pccunia numerala , sicud scriptum est in libris

de gestis, et in hisloriis summorum Pontificorum et

Imperatorum romanorum. Statuerunt quod ipsos im-

munes , liberos , et exemptos ab omnibi^ collectis
, sub-

venlionibus , exaclionibus, et ab omnibus servitiis com-

munibus . ut a reparalionibus murorum , fossatorum ,

viarum et a custodia nocturna civilatum , et similibus

aliis quibuscumquc. Concesscrunt quod ipsis 2G nobiiis-

/
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sima privilégia sive ;?articula quæ in legibus coruiu coti-

linenlur
,
quæ ego fcci queri

, elici
, et conscribi per

quemdam paiientem nieu ni , legum optimum professo-

rem. Et vocabanlur majores cyrurgicorum sicud cyrurgici

sacii l’alatii Principis, alioruniexaminatores, couimuniter
a \ ulgo arduatri

,

ab archos, quod est princeps
, sicud

palet Codice de professoribus et medicis.

-O- -o
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